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▼
AVANT-PROPOS

Dans le monde entier le mariage est considéré comme un jour de fête et une étape impor-
tante de la vie d’adulte. Hélas, comme le démontre ce Digest, la pratique du mariage précoce
n’offre nulle raison de se réjouir. Bien trop souvent imposer un partenaire conjugal à un enfant
signifie mettre un terme à son enfance et compromettre ses droits fondamentaux

Au cours des trente dernières années avec l’UNICEF en Asie, j’ai été confronté en de nom-
breuses occasions au phénomène des mariages d’enfants et des mariages précoces. Bien que la
plupart de ses conséquences restent ignorées, il ne fait absolument aucun doute que des millions
d’enfants et de jeunes gens – de filles en particulier – subissent des retombées négatives.

Ce Digest analyse les causes de la persistance du mariage précoce, et l’éventuelle augmenta-
tion du phénomène chez les populations sous pression. La pauvreté est un facteur primordial, le
mariage d’enfants étant souvent considéré comme une stratégie de survie économique. De plus,
il est perçu comme une façon de protéger les filles et d’apporter quelque stabilité dans des situa-
tions sociales extrêmement tendues.

Ce Digest examine également les effets nuisibles de cette pratique. J’ai reçu d’innombrables
rapports faisant état de complications, parfois mortelles, survenues au cours de grossesses et d’ac-
couchements d’épouses trop jeunes pour une maternité sans danger. J’ai vu des fillettes mariées,
en âge d’étudier ou de jouer, travailler dans des conditions de semi-esclavage au foyer de leur
belle-famille. J’ai parcouru des statistiques de l’éducation révélant les taux élevés d’enfants, de
filles en particulier, qui quittent l’école pour cause de mariage précoce. Et j’ai entendu quantité
de femmes mariées de tous âges se plaindre de ne même pas savoir lire car elles avaient été arra-
chées à l’école pour se marier.

Ce Digest fournit enfin des directives concrètes pour mettre fin à la pratique du mariage pré-
coce. Nous devons nous employer à modifier les attitudes dans les familles et les sociétés,
accroître les chances d’apprentissage et d’éducation des enfants, offrir une assistance appropriée
aux familles et aux enfants, et lutter pour que tous les enfants – garçons et filles – ne soient plus
perçus comme une charge économique, mais reconnus comme un capital pour la société.

Nous espérons sensibiliser l’opinion à la situation, et promouvoir des mesures là où elles s’avè-
rent nécessaires. Là où les données sur la pratique et les conséquences du mariage précoce sont
insuffisantes, chercheurs et fonctionnaires, tant dans le contexte gouvernemental que civil, sont
invités à entreprendre des recherches en la matière. Dans certains pays des ‘Digests’ locaux de
ce type pourraient constituer d’utiles instruments de sensibilisation. Sur le terrain, les bureaux de
l’UNICEF et des autres organisations internationales sont également invités à utiliser cette publi-
cation pour faire œuvre de sensibilisation, pour appeler à l’action et pour contribuer à l’établis-
sement de programmes concrets.

Nos remerciements vont à Mehr Khan, précédent directeur du Centre de recherche
Innocenti, qui a ouvert la voie à ce Digest.

Stephen H. Umemoto, directeur intérimaire
Centre de recherche Innocenti de l’UNICEF
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Les points essentiels

La naissance, le mariage et la mort
constituent généralement les trois événe-
ments majeurs dans la vie des gens. Un seul
cependant – le mariage – relève d’un choix.
Le droit d’exercer ce choix fut reconnu
comme principe juridique dès l’époque
romaine et est établi depuis longtemps par
les instruments internationaux de droits
humains. Pourtant de nombreuses filles, et
un nombre moindre de garçons, se marient
sans nulle possibilité d’exercer leur droit de
choisir.

Certains sont contraints au mariage
extrêmement tôt. D’autres sont simplement
trop jeunes pour prendre en connaissance de
cause une décision concernant leur partenai-
re ou les implications du mariage même. Il se
peut qu’ils aient donné ce qui est passé pour
un consentement aux yeux de la coutume ou
de la loi, mais en réalité le consentement à
cette union contraignante a été prononcé
par d’autres en leur nom.

On considère qu’une fois mariée une fille
est une femme, même si elle n’a que 12 ans.
De même, lorsqu’un garçon se marie, c’est
alors un homme qui doit abandonner les
enfantillages. Bien que l’âge du mariage soit
généralement en hausse, le mariage précoce
– le mariage d’enfants ou d’adolescents âgés
de moins de 18 ans – est encore largement
pratiqué.

Le mariage précoce revêt de nombreuses
formes et relève de divers facteurs, mais un
de ses aspects est primordial. Qu’il concerne
les filles ou les garçons, le mariage précoce
est une violation des droits humains. Le droit
à consentir librement et pleinement au
mariage est reconnu dans la Déclaration uni-
verselle des droits de l’homme (DUDH) de
1948 et dans de nombreux instruments suc-
cessifs de droits humains – consentement
qui ne peut être ‘libre et plein’ si un parte-
naire au moins est très immature. Que ce soit
pour les garçons ou pour les filles, le maria-
ge précoce a de profonds effets sur le plan
physique, intellectuel, psychologique et
émotionnel, et met fin aux possibilités d’édu-
cation et de croissance individuelles. Pour
les filles, de plus, il est presque toujours
synonyme de grossesse et d’accouchement
prématurés et d’une existence d’asservisse-
ment domestique et sexuel sur laquelle elles
n’ont nul pouvoir.

Cependant, de nombreuses sociétés, sur-
tout en Afrique et en Asie du Sud, continuent
à prétendre que les filles doivent se marier
dès ou peu après la puberté. Leurs époux peu-
vent avoir quelques années de plus qu’elles

comme plus de deux fois leur âge. Les parents
et les chefs de famille choisissent le partenai-
re de leurs enfants sans guère se soucier des
implications personnelles. Ils considèrent
plutôt le mariage comme une stratégie de
construction familiale, une transaction éco-
nomique ou un mode de protéger les filles
contre des avances sexuelles indésirables.

L’indifférence 
à la perspective des droits

Les réformistes sociaux, dans la première
partie du 20ème siècle, se sont penchés sur la
question du mariage précoce, notamment en
Inde4 et ont influencé la DUDH et autres
conventions des années 50 et 60 relatives
aux droits humains. Dans la deuxième partie
du 20ème siècle l’intérêt s’est concentré,
pour des raisons évidentes5, sur les détermi-
nants comportementaux générateurs d’une
rapide croissance de la population. Le maria-
ge précoce allonge la période de procréation
d’une femme, contribuant ainsi à la multipli-
cation des familles nombreuses, surtout en
l’absence de toute contraception6.

Plus récemment, les défenseurs de la
maternité sans risques ont reporté leur atten-
tion sur cette question. Les grossesses qui
surviennent ‘trop tôt’ – lorsque le corps d’une
femme n’a pas atteint la pleine maturité –
constituent un risque majeur pour la survie et
la santé tant de la mère que de l’enfant7. On
s’est également davantage préoccupé, ces
derniers temps, des besoins sanitaires spéci-
fiques des adolescents dans un monde où les
jeunes sont particulièrement exposés au
VIH/SIDA8.

Toutefois, d’un point de vue démogra-
phique et sanitaire, le mariage précoce est
considéré principalement comme facteur de
contribution à la maternité précoce. Et par-
fois, même dans ce contexte, on ne tient pas
compte de son rôle : l’expression ‘grossesse
adolescente’ est généralement entendue
comme grossesse hors du mariage. Pourtant
il y a bien plus de grossesses adolescentes au
sein du mariage que hors du mariage9.

Au cours de la dernière décennie, le mou-
vement pour l’’Education pour tous’ a souli-
gné la nécessité de scolariser un plus grand
nombre de filles et de les empêcher d’aban-
donner avant d’avoir terminé10. A cet égard,
la coutume du mariage précoce est reconnue
comme une des causes qui excluent les filles
de l’éducation, surtout dans des contextes
culturels où elles sont élevées dans la pers-
pective d’une existence vouée aux soins du
ménage, et supposées se marier très jeunes11.

Tout récemment, devant la situation de
certains enfants requérant une protection
particulière, notamment les filles exposées
aux abus sexuels et au VIH/SIDA, on pourrait
penser que le mariage précoce est utilisé pour
les protéger contre des atteintes sexuelles12,
ou pour déléguer à d’autres la charge de leur
entretien13. Ainsi le mariage précoce se main-
tient-il en tant que pratique culturellement et
socialement approuvée selon certaines
échelles de valeur traditionnelles, et semble
même en hausse chez certaines populations
soumises à de fortes tensions.

Malgré les efforts de certains réformistes
au début du 20ème siècle, le mariage précoce
n’a guère retenu l’attention des mouvements
modernes des droits des femmes et des

VUE D’ENSEMBLE
▼

Exemples de mariages précoces
Rajasthan, Inde : La coutume subsiste de donner en mariage de très jeunes enfants. Le jour

propice d’Akha Teej a lieu la célébration massive des mariages entre les jeunes garçons et filles.
Dans l’optique des parents, il s’agit là d’un moyen éprouvé d’organiser la transmission de la
propriété et de la richesse au sein des familles1. Une faible mais significative proportion des
enfants concernés ont moins de 10 ans, et certains ne sont que des bambins de 2 ou 3 ans.

Niger : Une étude récente de l’UNICEF menée dans six pays d’Afrique de l’Ouest2 a révélé
que 44% des femmes nigériennes de 20 à 24 ans avaient été mariées avant d’avoir 15 ans. La
nécessité de suivre la tradition, de renforcer les liens dans ou entre les communautés, et de
protéger les filles contre les grossesses hors du mariage étaient les principales raisons
alléguées. Dans les communautés examinées, toutes les décisions concernant la date du
mariage ou le choix de l’époux sont prises par les pères.

Bangladesh : De nombreuses jeunes Bangladaises sont mariées peu après la puberté, en
partie pour libérer leurs parents d’une charge économique et en partie pour protéger leur
intégrité sexuelle. Les filles de familles très pauvres ou les orphelines peuvent se retrouver
troisième ou quatrième épouse d’un homme bien plus âgé et devenir des esclaves
domestiques et sexuelles.

Albanie : Dans les zones rurales, réduites à une effroyable misère par la transition
postcommuniste, les familles incitent leurs filles à se marier tôt pour s’emparer des maris
potentiels avant qu’ils n’aillent chercher du travail dans les villes, et pour éviter d’être enlevées
sur le chemin de l’école3.



enfants. Il n’y a eu pratiquement aucune ten-
tative d’examiner cette pratique en tant que
violation des droits humains en soi. Les
enfants et les adolescents mariés à un âge
bien inférieur au minimum légal sont deve-
nus statistiquement invisibles en tant
qu’ ‘enfants’14. Ainsi, aux yeux de la loi, un
homme adulte ayant des rapports sexuels
hors du mariage avec une fille de 12 ou 13
ans peut-il être accusé d’un délit, alors que le
même acte au sein du mariage est toléré.

Jusqu’ici les recherches sur les effets du
mariage précoce ont porté surtout sur les
rapports sexuels et les grossesses prématurés,
ainsi que sur l’abandon scolaire. Il reste donc
beaucoup à faire pour analyser l’impact glo-
bal de cette pratique.

Un changement d’attention commence à
se dessiner. Le travail révolutionnaire du
Forum sur le mariage et les droits des
femmes et des filles en fournit un exemple.
Le Forum, seul réseau international inter-
agences actif sur ce thème, a publié Early
Marriage : Whose Right to Choose ? en mai
200015, une mine d’informations pour ce
Digest. Le Forum a également collaboré
avec l‘UNICEF à l’organisation d’un atelier
sur cette question lors de la Session spéciale
des Nations Unies sur les femmes (Beijing +
5) en juin 2000.

Le présent Digest entend contribuer à ce
changement d’attention dans le débat sur le
mariage précoce, et aux efforts pour réparer
un oubli flagrant dans l’analyse des droits
humains et l’action en leur faveur. Il souligne
la nécessité urgente d’études ultérieures, en
particulier d ‘études basées sur les droits, en
ce sens. Il faut également intensifier la
recherche pour trouver des moyens d’aider

les victimes de cette pratique et déterminer
les vastes changements sociaux nécessaires
pour faire reculer l’âge du mariage et soutenir
‘le consentement libre et plein’ auquel a droit
tout être humain.

Champ d’application 
du Digest

Le Digest se concentre sur les mariages
avant 18 ans, conformément à l’âge limite jus-
qu’auquel chacun est protégé par la
Convention relative aux droits de l’enfant
(CDE). Il examine le mariage précoce dans la
perspective des droits humains en vue de pro-
poser des directives pour entreprendre l’analy-
se et l’action indispensables. La CDE et la
Convention de 1979 sur l’élimination de toutes
les formes de discrimination à l’égard des
femmes (CEDEF) fournissent les bases d’une
telle perspective qui requiert une approche
globale du mariage précoce. Il faut pour cela
examiner toutes les implications de cette pra-
tique, de la limitation de la liberté individuelle
à ses effets sur la santé et l’éducation.

Nous nous sommes aussi délibérément
concentrés sur les unions reconnues comme
mariages tant par le droit réglementaire que
coutumier, plutôt que sur les unions infor-
melles ou consensuelles. Ce Digest examine
le caractère contraignant du mariage et ce
que cela représente pour les être mariés trop
jeunes, contre leur intérêt supérieur et sans
leur consentement effectif.

Même s’il concerne aussi les garçons, le
mariage précoce touche un bien plus grand
nombre de filles et de façon plus profonde.

Les points essentiels
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Les instruments internationaux des droits humains et le mariage précoce
Un certain nombre d’instruments des droits humains établissent les normes à appliquer au

mariage, sur les questions d’âge, de consentement, d’égalité au sein du mariage, ainsi que sur
les droits individuels et de propriété des femmes. Les instruments et les articles fondamentaux
sont les suivants (paraphrasés pour plus de clarté dans certains cas) :

Selon l’Article 16 de la Déclaration universelle des droits de l’homme (DUDH) de 1948 : (1) A
partir de l’âge nubile les hommes et les femmes… ont le droit de se marier et de fonder une
famille. Ils ont des droits égaux au regard du mariage, durant le mariage et lors de sa dissolution.
(2) Le mariage ne peut être conclu qu’avec le libre et plein consentement des futurs époux. Des
dispositions semblables sont inclues dans le  Pacte international relatif aux droits économiques,
sociaux et culturels et le Pacte international relatif aux droits civils et politiques de 1966.

L’Article 1 de la Convention supplémentaire relative à l’abolition de l’esclavage, de la traite
des esclaves, et des institutions et pratiques analogues à l’esclavage de 1956 inclut parmi les
institutions et pratiques analogues à l’esclavage : Article 1 (c) Toute institution ou pratique en
vertu de laquelle : (i) Une femme est, sans qu’elle ait le droit de refuser, promise ou donnée
en mariage moyennant une contrepartie en espèces ou en nature versée à ses parents, à son
tuteur, à sa famille…

Selon les Articles 1, 2 et 3 de la Convention sur le consentement au mariage, l’âge minimum
du mariage et l’enregistrement des mariages de 1964 : (1) Aucun mariage ne pourra être
contracté légalement sans le libre et plein consentement des deux parties, ce consentement
devant être exprimé par elles en personne… conformément aux dispositions de la loi. (2) Les
Etats parties à la présente Convention devront… spécifier un âge minimum pour le
mariage(‘non inférieur à 15 ans’, en vertu de la recommandation non contraignante
accompagnant cette Convention). Ne pourront contracter légalement mariage les personnes
qui n’auront pas atteint cet âge, à moins d’une dispense d’âge accordée par l’autorité
compétente pour des motifs graves et dans l’intérêt des futurs époux… (3) Tous les mariages
devront être enregistrés… par les autorités compétentes.

L’Article 16.1 de la Convention sur l’élimination de  toutes les formes de discrimination à
l’égard des femmes de 1979 prescrit, sur la base de l’égalité de l’homme et de la femme : (a)
le même droit de contracter mariage; (b) Le même droit de choisir librement son conjoint et
de ne contracter mariage que de son libre et plein consentement;… selon l’Article 16.2 : les
fiançailles et les mariages d’enfants n’ont pas d’effets juridiques et toutes les mesures
nécessaires, y compris des dispositions législatives, doivent être prises afin de fixer un âge
minimal pour le mariage.

Selon l’Article XXI de la Charte africaine des droits et du bien-être de l’enfant de 1990 : Les
mariages  et les fiançailles d’enfants doivent être interdits et des mesures concrètes, y compris
des dispositions législatives, doivent être prises pour fixer à 18 ans l’âge minimal du mariage…

Le mariage précoce et la Convention relative aux droits de l’enfant (CDE)
La CDE a été ratifiée par tous les pays à l’exception des Etats-Unis et de la Somalie.
Pratiquement toutes ses dispositions se rapportent de quelque façon à la question du mariage
précoce, notamment les suivantes (paraphrasées pour plus de clarté dans certains cas) :
Article 1 : On entend par enfant tout être humain âgé de moins de 18 ans, sauf si la majorité
est atteinte plus tôt en vertu de la législation qui lui est applicable.
Article 2 : L’enfant doit être protégé contre toutes formes de discrimination, y compris celles liées
au genre, à la religion, à l’origine sociale ou ethnique, à la naissance ou à toute autre situation.
Article 3 : Dans toutes les décisions qui concernent l’enfant… l’intérêt supérieur de l’enfant
doit être une considération primordiale.
Article 6 : L’enfant doit se voir assurer dans toute la mesure du possible la survie et le
développement.
Article 12 : L’enfant a le droit d’exprimer librement son opinion sur toute question le
concernant, en fonction de son âge et de sa maturité.
Article 19 : L’enfant a le droit d’être protégé contre toutes formes de violence, d’atteinte ou
de brutalités  physiques ou mentales, de mauvais traitements ou d’exploitation, y compris la
violence sexuelle, pendant qu’il est sous la garde de ses parents, de son tuteur ou de toute
autre personne.
Article 24 : L’enfant a droit à la santé et à l’accès aux services sanitaires; il a également le droit
d’être protégé des pratiques traditionnelles nuisibles.
Articles 28 et 29 : L’enfant a droit à l’éducation sur la base de l’égalité des chances.
Article 34 : L’enfant a le droit d’être protégé contre toutes les formes d’exploitation sexuelle et
de violence sexuelle.
Article 35 : L’enfant a le droit d’être protégé contre toutes formes d’enlèvement, de vente ou
de traite.
Article 36 : L’enfant a le droit d’être protégé contre toutes formes d’exploitation préjudiciables
à tout aspect de son bien-être.



La coutume de marier les filles de bonne
heure est très répandue en Afrique subsaha-
rienne et en Asie du Sud. Toutefois, au
Moyen-Orient, en Afrique du Nord et dans
d’autres parties de l’Asie, le mariage dès ou
peu après la puberté est fréquent chez les
populations au style de vie traditionnel.
Dans certaines parties de l’Afrique de l’Ouest
et de l’Est ainsi que d’Asie du Sud, les
mariages bien avant la puberté ne sont pas
rares, et dans certaines parties d’Amérique
latine et certaines zones d’Europe orientale il
est fréquent que les filles se marient entre 16
et 18 ans.

Il est difficile de déterminer la prévalence
du mariage précoce du fait entre autres qu’un
grand nombre ne sont ni enregistrés ni offi-
ciels et n’apparaissent donc dans aucun sys-
tème usuel de rassemblement de données. Il
existe très peu de données nationales sur les
mariages au-dessous de 14 ans, et encore
moins sur ceux au-dessous de 10 ans, excep-
té au Bangladesh où les Enquêtes démogra-
phiques et sanitaires (EDS) de 1996-97 ont
révélé que 5% des filles de 10 à 14 ans
étaient mariées18.

Des études à petite échelle et des infor-
mations anecdotiques complètent le

tableau. Elles laissent entrevoir que le
mariage à un âge très tendre est plus répan-
du que ne le suggèrent les données natio-
nales. Les statistiques nationales dissimulent
souvent des taux élevés de mariages très
précoces dans certaines régions et chez cer-
tains groupes de population. Dans l’Etat
indien du Rajasthan, par exemple, une
étude de 1993 portant sur 5000 femmes a
révélé que 56% d’entre elles avaient été
mariées avant l’âge de 15 ans, dont 17%
avant l’âge de 10 ans19. Une étude de 1998
effectuée dans le Madhya Pradesh a consta-
té que presque 14% des filles étaient
mariées entre 10 et 14 ans20. En Ethiopie et
dans certaines parties d’Afrique occidentale
les mariages à 7 ou 8 ans ne sont pas rares.
Dans l’Etat du Kebbi, au nord du Nigeria,
l’âge moyen du mariage pour les filles
dépasse à peine 11 ans, par rapport à une
moyenne nationale de 17 ans21.

On possède de nombreuses données sur
le mariage entre 15 et 19 ans, le plus sou-
vent en rapport avec la procréation ou la
scolarisation. Les donnée des EDS permet-
tent également d’analyser, dans une certaine
mesure, la proportion de femmes actuelle-
ment mariées ayant contracté le mariage
avant 18 ans.

Afrique subsaharienne 
Les tendances ont été minutieusement

examinées grâce aux données fournies par
les Enquêtes de fécondité globale et les EDS.
Les analystes ont dégagé deux groupes de
pays : ceux où l’âge du mariage est en haus-
se, comme le Kenya, l’Ouganda, le
Zimbabwe et le Sénégal, et ceux où il n’y a
guère eu de changement, parmi lesquels le
Cameroun, la Côte-d’Ivoire, le Lesotho, le
Liberia et le Mali22. Dans plusieurs pays plus
de 40% des jeunes femmes ont connu le
mariage ou une union quasi maritale avant
d’avoir atteint 18 ans23. Par contre, dans deux
pays seulement plus de 10% des garçons
sont mariés avant 19 ans (24). Le mariage
précoce est généralement plus répandu en
Afrique centrale et occidentale, concernant
respectivement 40% et 49% des filles de
moins de 19 ans, par rapport à 27% en
Afrique orientale et 20% en Afrique du Nord
et du Sud25. Un grand nombre de ces jeunes

mariées entrent comme deuxième ou troisiè-
me épouse dans des ménages polygames.

Dans quelques pays d’Afrique, en particu-
lier le Botswana et la Namibie, peu de filles
se marient avant 20 ans. Cependant  le
concubinage est relativement fréquent. Si la
tendance à se marier plus tard est manifeste
pour le continent dans son ensemble, elle est
cependant inversée dans certains pays
comme le Lesotho et le Mozambique26. Dans
certains cas également, les tensions générées
par les conflits ou le VIH/SIDA semblent
inciter au mariage précoce.

Asie 
Les structures matrimoniales sont bien

plus différenciées. L’Afghanistan et le
Bangladesh, où respectivement 54% et 51%
des filles sont mariées avant 18 ans représen-
tent des cas extrêmes27. Au Népal, où l’âge
moyen du premier mariage est 19 ans28, 7%
des filles sont mariées avant 10 ans et 40%
avant 15 ans29. En Chine la proportion des
mariages précoces a diminué de 35% durant
les années 70 pour passer ensuite de 13% en
1979 à 18% en 198730. Dans de nombreux
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Dans beaucoup de sociétés, alors que l’adoles-
cence ouvre aux garçons des possibilités, elle en
ferme souvent aux filles et limite leur liberté
individuelle16. Les garçons sont donc moins sus-
ceptibles que les filles de subir l’exploitation ou

des préjudices physiques. Comme le montre le
tableau ci-dessous sur les adolescents mariés,
même dans les sociétés où le mariage précoce
est répandu, il y a beaucoup moins de garçons
que de filles mariés avant 19 ans17. Cette inéga-

le division du pouvoir dans le mariage tend à
s’exacerber lorsque la différence d’âge entre les
conjoints est élevée. Ce Digest se concentre
donc principalement sur les implications du
mariage précoce pour les filles.

LE MARIAGE PRECOCE EST-IL COURANT?
▼

Pourcentages de femmes de  
25 à 29 ans mariées avant 18 ans

Amérique latine
Guatemala 39
République dominicaine 38
Paraguay 24

Asie centrale du Sud 
et Asie du Sud-Est
Bangladesh 81
Népal 68
Pakistan 37
Indonésie 34

Afrique subsaharienne
Niger 77
Mali 70
Burkina Faso 62
Mozambique 57
Malawi 55
Côte-d’Ivoire 44
Cameroun 43
Bénin 40

Moyen-Orient et Afrique du Nord
Yémen 64
Egypte 30
Source : Conseil de la population

Adolescents mariés
Pourcentage des conjoints de 15-19 ans

Afrique subsaharienne garçons filles
Rép. Dém. du Congo 5 74
Niger 4 70
Congo 12 56
Ouganda 11 50
Mali 5 50

Asie
Afghanistan 9 54
Bangladesh 5 51
Népal 14 42

Moyen-Orient
Irak 15 28
Syrie 4 25
Yémen 5 24

Amérique latine et Caraïbes
Honduras 7 30
Cuba 7 29
Guatemala 8 24
Source : Division de la population des Nations Unies,
Département des affaires économiques et sociales, 
World Marriage Patterns 2000



pays, comme le Viêtnam et l’Indonésie, il
existe de vastes différences entre les régions,
les Etats ou les îles, dont certaines corres-
pondent aux structures ethnographiques.
Entre-temps certains pays ont réussi à rele-
ver sensiblement l’âge du mariage. Au Sri
Lanka, par exemple, l’âge moyen du premier
mariage est de 25 ans, par rapport à 19 ans
dans l’Inde voisine.

Moyen-Orient et Afrique du Nord 
Dans cette région le mariage précoce est

moins commun qu’en Asie du Sud ou en
Afrique subsaharienne. Malgré le peu de
données disponibles, nous savons  que dans
les Emirats arabes unis 55% des femmes de
moins de 20 ans sont mariées, et ce chiffre
est de 42% au Soudan31. Dans certains pays
les moyennes peuvent à nouveau dissimuler
d’importantes disparités. Une enquête sur le
terrain effectuée par le ministère de la Santé
en Haute-Egypte (méridionale) vers la fin
des années 80 a révélé que dans les zones
rurales 44% des femmes mariées au cours des
cinq années précédentes l’avaient été avant
d’avoir atteint l’âge légal de 16 ans32.

Caraïbes et Amérique latine
L’UNICEF rapporte que dans cette

région 11,5% des filles âgées de 15 à 19 ans
sont mariées. Ces chiffres cachent égale-
ment des différences, avec des âges bien
plus élevés dans les Caraïbes et bien plus bas
dans des pays comme le Paraguay, le
Mexique et le Guatemala33. L’âge du mariage
chez les indigènes ruraux est généralement
bien plus bas que chez les habitants des
villes, en conformité avec les modèles tradi-
tionnels. En République dominicaine la pro-
portion des mariages précoces a en fait aug-
menté au début des années 90, passant de
30% à 38%34.

Amérique du Nord, Europe, Océanie 
Dans les pays industrialisés, peu de

femmes se marient avant 18 ans, seulement
4% aux Etats-Unis et 1% en Allemagne par
exemple35. Mais le mariage précoce subsiste
dans certaines parties d’Europe centrale et
orientale, en particulier chez les Rom36 et en
Macédoine où 27% des femmes mariées au
cours de 1994 avaient entre 15 et 19 ans37.
Dans la majeure partie de l’Europe orientale
et de la CEI38 l’âge moyen du mariage se
situe entre 20 et 25 ans, ce qui sous-entend
une certaine proportion de mariages avant
20 ans (11,5% par exemple en République
kirghize)39.

Dans l’ensemble de l’Océanie l’âge
moyen du mariage pour les femmes est supé-
rieur à 20 ans. Cependant au Kiribati, aux
îles Marshall, en Papouasie-Nouvelle-
Guinée et aux îles Salomon, au moins 18%
des femmes sont mariées entre 15 et 19 ans40.

Globalement, il est important de consta-
ter que le mariage précoce, et la maternité
précoce, ont été plus ou moins abandonnés
par les sections les plus riches de la société,
même dans les pays pauvres et très traditio-

nalistes. Pratiquement partout les femmes
pauvres des zones rurales tendent à se marier
plus tôt que celles des zones urbaines, et les
niveaux d’éducation jouent également un
rôle décisif. Un examen comparatif de l’âge
lors du mariage et du niveau d’éducation
(voir tableau) montre qu’un pourcentage
considérablement plus élevé de femmes
ayant bénéficié d’au moins 7 ans de scolarité
se marient à 20 ans ou plus.

Nous sommes frappés, en ce qui  concer-
ne le groupe des 15 à 19 ans, par l’existence
même de telles données, relevées dans des
recueils existants, étant entendu que l’âge
limite supérieur pour les données est 19 ans
au lieu de 18 ans. Bien que certains com-
mentateurs pensent que la pratique du
mariage précoce soit sous-signalée, ce
tableau montre qu’on peut rassembler de
telles données, extrêmement exhaustives
par rapport à celles concernant de nom-
breux autres domaines de violation des
droits de l’enfant.
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Age lors du mariage et niveau d’éducation
% mariages âge moyen % femmes avec 7+ années d’école

15-19 au 1er mariage mariées av. 20 mariées ap. 20 ou +
Afrique subsaharienne
Botswana (1988) 6 25 55 71
Cameroun (1991) 44 19 27 77
Mali (1987) 75 16 6 19
Niger (1992) 59 18 1 17
Ouganda (1988/89) 41 19 20 43

Amérique latine
Guatemala (1987) 26 21 9 34
Mexique (1987) 20 22 32 72

Moyen-Orient
Egypte (1992) 14 22 25 60
Yémen (1991/92) 25 21 6 21

Asie
Chine (1987/88) 5 22 28 60
Indonésie (1991) 20 22 18 58
Pakistan (1990/91) 25 21 8 25

Source : Sexual Relationships and Marriage Worldwide, Alan Guttmacher Institute 1995

LE MARIAGE PRECOCE : CAUSES ET CONTEXTE
▼

Les coutumes matrimoniales, y compris
l’âge souhaitable et le mode de choisir les
époux, relèvent de la façon dont une société
conçoit la famille, à savoir son rôle, sa struc-
ture, son mode de vie, et les responsabilités
individuelles et collectives de ses membres.
Le concept et la fonction de la ‘famille’
varient dans le monde entier et évoluent
constamment41.

Dans l’histoire d’Europe occidentale et
d’Amérique du Nord le mariage a lieu plus

tard. L’âge moyen du mariage pour les
femmes dans l’Europe du 16ème siècle (hormis
au sein d’une petite élite de propriétaires ter-
riens) est de 24 ans (26 pour les hommes), et
arrive à 27 ans au 18ème siècle (30 pour les
hommes)42. A cette époque la famille était la
cellule de production économique, comme
dans beaucoup de sociétés agricoles
actuelles. Mais les ménages étaient le plus
souvent séparés, non collectifs; les jeunes
mariés avaient besoin de leur propre foyer et

avaient généralement fait des économies
avant d’aborder la vie de famille.

Le fait de se marier plus tard en Europe a
grandement influencé les mentalités au sujet
du consentement. Il va de soi que des
hommes et des femmes adultes ayant fait
l’apprentissage de la vie n’acceptent pas sans
discuter que les parents choisissent leurs
conjoints. Le libre consentement des deux
candidats au mariage était requis par la loi
dès l’époque romaine43. Ce consentement, et
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l’indépendance relative qu’il donne aux
conjoints, est absent des unions où la fille est
absorbée par sa belle-famille et se retrouve à
la fois sous la protection et les ordres de sa
belle-mère.

Une différence importante entre les cou-
tumes matrimoniales de nombreuses sociétés
en développement et celles du monde indus-
trialisé est que dans les premières ces cou-
tumes tendent à favoriser une fécondité éle-
vée tandis que les taux globaux de fécondité
sont en baisse.

Au cours des années 70 les préoccupa-
tions suscitées par la croissance de la popu-
lation et la perplexité face au rejet générali-
sé de la technologie contraceptive par la
plupart des couples des pays en développe-
ment, conduisirent les démographes sociaux
à rechercher les causes de ce qu’ils considé-
raient comme un comportement ‘bizarre’44.
Ces études démographiques se développè-
rent en une analyse historique du mariage et
de la maternité en Europe occidentale.

Les modèles familiaux relevés présentent
deux formes fondamentalement différentes :
le système ‘familialiste’ traditionnel et les
systèmes ‘individualistes’ modernes. Le sys-
tème traditionnel est caractérisé par des
familles élargies, des ménages collectifs, des
mariages multiples, le pouvoir autoritaire du
pater familias, les mariages contractés de
bonne heure, le choix des époux effectué
par les anciens, l’absorption des jeunes
époux dans un foyer déjà en place, l’absence
de rôle ou d’identité autres que domestiques
pour les femmes. Dans le système ‘indivi-
dualiste’, qui est la norme dans les pays
industrialisés, on trouve en général tout le
contraire45. Dans le modèle ‘familialiste’ la
fécondité est délibérément maximisée par le
fait de marier les filles dès la puberté. La
famille est la cellule de production écono-
mique et l’unique source de richesse, de sta-
tut social et de sécurité pour ses membres.
Elle a besoin de nouveaux enfants (en parti-
culier mâles) pour diriger la maisonnée et
maintenir son statut. La nécessité de maxi-
miser la procréation est renforcée dans les
zones de mortalité infantile élevée.

Le mariage précoce,
stratégie de survie
économique

La pauvreté est l’une des causes princi-
pales du mariage précoce. Quand la misère
est grande, une fille jeune peut représenter
une charge, et son mariage avec un homme
bien plus âgé (quelquefois un vieillard),
usage répandu dans certaines sociétés du
Moyen-Orient et de l’Asie du Sud, est une
stratégie de survie familiale considérée par-

fois même comme avantageuse pour la jeune
fille. Dans les sociétés traditionnelles
d’Afrique subsaharienne, il arrive que la
famille de la future mariée reçoive du bétail
de la part du promis ou de ses parents pour
prix de leur fille46. Une étude récente portant
sur cinq villages égyptiens très pauvres a
constaté que les filles étaient souvent
mariées, par l’entremise de courtiers47, à des
hommes bien plus âgés des riches pays
pétroliers du Moyen-Orient. Au Bangladesh,
on persuade des parents écrasés par la misè-
re de se séparer de leurs filles au moyen de
promesses ou de simulacres de mariage qui
sont en fait des pièges pour prostituer les
filles à l’étranger48.

Au Nigeria, qui traverse une phase de
difficultés économiques et d’instabilité
politique, l’âge du mariage n’a pratique-
ment pas augmenté et a même diminué
dans le nord du pays depuis 199049. En
Afrique occidentale en général, une étude
récente de l’UNICEF montre que la crise
économique favorise l’augmentation des
mariages précoces, même chez certains
groupes de population qui n’en sont pas
normalement coutumiers50. Les hommes
retardent le mariage par manque de res-
sources, et les parents, redoutant pour leurs
filles des grossesses hors du mariage, saisis-
sent ainsi toute occasion de les marier de
bonne heure. Selon certaines recherches
sur le VIH/SIDA en Afrique orientale, le
mariage est également considéré comme
une solution pour se débarrasser des orphe-
lines qui représentent souvent une lourde
charge pour leur tuteur51.

Certains pays en proie à de continuelles
guerres civiles accusent de graves symp-
tômes de malaise social dont les enfants font
les frais. On relève une augmentation de l’es-
clavage et de la traite des enfants ainsi que
du nombre d’enfants des rues, un abaisse-
ment de l’âge dans le monde de la prostitu-
tion et du travail, et des taux élevés d’enfants
négligés et abandonnés52. De nombreux
indices portent à croire que dans de telles
situations le mariage précoce est en hausse.
Dans les camps de réfugiés du Burundi par
exemple, les familles protègent leur honneur
en mariant les filles le plus tôt possible53. Des
rapports en provenance de l’Irak indiquent
que le mariage précoce s’accroît en réaction
à la pauvreté infligée par les sanctions consé-
cutives à la guerre du Golfe54; en
Afghanistan, la guerre et la militarisation ont
conduit à une augmentation des mariages
forcés pour les filles jeunes55. 

Le mariage précoce obéit aussi à d’autres
calculs dans les sociétés sous tension. Dans
certains pays africains la crainte du VIH
pousse les hommes à rechercher de jeunes
partenaires vierges, et donc sûres56. Partout

où le viol, la traite, la violence domestique,
l’esclavage sexuel et l’enlèvement d’enfants
sont en hausse, on peut se demander si le
mariage précoce l’est également.

La protection des filles
Le mariage précoce est un mode pour

s’assurer qu’une épouse est ‘protégée’, ou fer-
mement contrôlée par un homme, qu’elle est
soumise à son mari et travaille dur pour sa
belle-famille, que les enfants qu’elle porte
sont ‘légitimes’ et que nul lien affectif entre
les conjoints ne menace le groupe familial57.
Il se peut que les parents croient sincèrement
qu’il est de l’intérêt de leur fille d’être confiée
à un défenseur régulier. Dans le nord de
l’Ouganda déchiré par les conflits, certains
parents marient leurs filles très jeunes à des
membres de la milice pour défendre l’hon-
neur de la famille ou s’assurer un ‘protec-
teur’58. La même chose s’est produite en
Somalie pendant les conflits59. 

Un motif important pour marier les filles
de bonne heure est la prévention de rela-
tions sexuelles préconjugales. De nom-
breuses sociétés attachent une grande valeur
à la virginité avant le mariage; cela peut se
traduire par certaines pratiques destinées à
‘protéger’ les filles de rapports sexuels non
autorisés, lesquelles consistent généralement
en des contrôles stricts. Une fille peut, par
exemple, être coupée de toute vie sociale
extérieure à la famille et subir des
contraintes vestimentaires. En Afrique du
Nord-Est et dans certaines régions du
Moyen-Orient en particulier, le contrôle
peut aller jusqu’aux mutilations sexuelles
féminines (MSF), comme l’infibulation desti-
née à empêcher la pénétration, ou l’excision
(ablation du clitoris) destinée à réduire le
plaisir sexuel et la tentation. Dans certaines
sociétés les parents retirent les filles de l’éco-
le dès les premières règles par crainte des
risques encourus par la fréquentation des
élèves ou des professeurs masculins60. Ces
usages visent tous à protéger les filles des
approches des hommes, mais pour des
parents inquiets le mariage représente le
mode de ‘protection’ suprême.

Le mariage précoce prive une fille de son
adolescence. L’idée d’une période d’adoles-
cence allant de la puberté à l’âge adulte est
étrangère à beaucoup de sociétés tradition-
nelles. Une fille pubère peut concevoir un
enfant, elle est donc une ‘femme’. Cela s’ac-
corde mal avec le fait que la CDE concerne
tout être humain âgé de moins de 18 ans et
considère l’enfance comme un processus
évolutif dont la fin n’est pas marquée par un
signe de maturité physique définitif.

Dans certaines sociétés il est mal vu
qu’une fille se forge une personnalité indé-



pendante au cours de son adolescence.
Parfois de telles sociétés révèrent les
femmes, mais elles leur demandent aussi
d’obéir aux désirs de leur pères, maris et fils,
pour leur propre sécurité. Celles qui s’y refu-
sent  méritent un châtiment; au Kenya par
exemple, la violence contre les épouses
désobéissantes est largement tolérée61.

Dans de nombreuses sociétés, on
enseigne aux filles la maîtrise de soi et la
déférence envers les hommes, dont elles
devront faire preuve toute leur vie. Dès l’âge
de 5 ans, une fillette du Pakistan rural a
appris à ‘sortir’ le moins possible et à adopter
‘une attitude attentionnée et soumise à
l’égard des hommes’62. Bien entendu, au
Pakistan comme ailleurs, plus l’épouse est
jeune, plus il est facile de la façonner à la
soumission appropriée.

Les pressions 
du monde contemporain 
et le mariage précoce

Selon la théorie de la ‘transition démo-
graphique’ qui régit les politiques en matiè-
re de population depuis les années 70, les
sociétés finissent par abandonner la straté-
gie de la fécondité élevée lorsque la morta-
lité décline grâce aux progrès sanitaires,
ainsi que sous la pression de l’urbanisation
et de la modernisation63. La famille élargie
commence à se scinder en divers noyaux,
et certains couples émigrent vers les villes.
Le travail salarié individuel remplace la
production familiale et les enfants ne sont
plus une nécessité économique mais repré-
sentent un ‘coût’. Les femmes peuvent
entrer dans le monde du travail et recevoir
une éducation au-delà de celle nécessaire à
la tenue du ménage. Dans cette conjonctu-
re le mariage et la maternité peuvent être
retardés. 

De nombreux pays en développement
sont à mi-chemin de la ‘transition démogra-
phique’, comme le montre la baisse récente
de la fécondité. Dans tous les pays, certains
des citadins les plus instruits et les plus aisés
adoptent les normes du monde industrialisé,
y compris le mariage et la maternité à un âge
plus avancé. D’autres groupes, toutefois, res-
tent fidèles aux modèles traditionnels.
Familles élargies et nucléaires peuvent se
côtoyer, parfois au sein d’une même généra-
tion. L’augmentation de l’âge moyen du
mariage peut dissimuler le fait que de vastes
sous-groupes de population continuent à se
marier très tôt.

Les anciennes croyances, coutumes et
règles morales tendent à persister au cours
de la transition démographique, tandis que
les nouveaux courants n’entament que pro-
gressivement les pratiques en place64. La

résistance des pratiques et des usages tradi-
tionnels est illustrée par le cas des jeunes
filles de nationalité britannique originaires
d’Asie du Sud ou du Moyen-Orient qui,
envoyées en visite au ‘pays’, découvrent
alors qu’elles sont condamnées à épouser de
force un parfait inconnu65. Du fait que les
femmes d’âge mur sont en général davanta-
ge exclues des idées nouvelles que les
hommes, elles sont souvent les dernières à
abandonner les notions qui ont régi leur
propre existence.

Les structures matrimoniales, ainsi que
d’autres aspects de la construction familiale,
sont soumis à de fortes pressions engen-
drées par le ‘développement’ – baisse des
revenus agricoles, urbanisation accélérée,
mobilité de la population, volatilité des
marchés mondiaux – sources de profonds
bouleversements sociaux et de marginalisa-
tion économique. Il en résulte un morcelle-
ment familial croissant et une érosion de la
famille élargie.

Les familles qui vivent le processus de
transition peuvent donc être prises entre la
tradition et la modernité. Il arrive que les
hommes en quête de travail rejoignent le
monde ‘individualiste’ des villes, tandis que
leurs femmes – qu’ils ont épousées encore
adolescentes – et leurs enfants poursuivent
la vie rurale traditionnelle66. Ce modèle est
particulièrement répandu en Afrique subsa-
harienne. Ainsi la pratique du mariage pré-
coce risque-t-elle d’être renforcée à court
terme par le processus même dit de ‘déve-
loppement’.

Les sanctions contre 
le mariage précoce : 
le contexte juridique

Dans de nombreux pays, le mariage
précoce relève d’un ordre de sanctions
incertain. Il peut être interdit par le droit
civil ou commun, mais largement toléré par
les règles et les pratiques traditionnelles et
religieuses. Cela est fréquent dans les
régions où les mariages sont généralement
célébrés selon les rites en usage et ne sont
pas enregistrés. 

La situation se complique encore dans les
pays où la législation a été introduite par des
régimes coloniaux étant entendu que de
nombreuses pratiques habituelles seraient
maintenues même si elles étaient en contra-
diction avec les lois en vigueur. Certaines
furent même codifiées afin d’être légalisées.
Au Bénin, par exemple, selon l’article 68 du
‘Coutumier du Dahomey’ de 1931, qui régle-
mente les mariages traditionnels, «un maria-
ge n’est pas décidé par les parties intéressées,
mais par leur père, ou en l’absence de celui-
ci, par son frère aîné, ou si ce dernier fait

défaut, par le chef de famille»67. Au Surinam,
l’âge minimum légal du mariage est de 15 ans
d’après le Code civil ; mais selon le Asian
Mariage Act, qui codifie la pratique pour un
groupe particulier, l’âge minimum pour les
filles est de 13 ans68.

Bien que la plupart des pays disposent de
lois qui réglementent le mariage tant en ce
qui concerne l’âge minimum que le consen-
tement, ces lois peuvent ne pas être appli-
quées et les contrevenants – parents, offi-
ciants ou époux – sont rarement poursuivis.
Certains systèmes juridiques ne prescrivent
pas de sanctions; un procès ne servirait qu’à
invalider le mariage, privant ainsi l’épouse de
toute protection juridique. En outre, ces lois
ne s’appliquent généralement pas aux
mariages traditionnels.

Dans certains pays, l’âge minimum légal
du mariage établi pour les garçons et les
filles correspond manifestement aux aspira-
tions des législateurs. Ainsi dans deux pays
fortement frappés par le VIH/SIDA –
l’Ouganda où 50% des filles de 15 à 19 ans
sont mariées, et la Zambie où ce chiffre est
de 27% – l’âge minimum a été fixé à 21 ans
pour les deux sexes69. Dans la plupart des cas
où un âge minimum est fixé, il est de 18 ans
ou plus pour les filles comme pour les gar-
çons. Dans 15 pays, il est de 16 ans.
Plusieurs pays néanmoins autorisent le
mariage bien plus tôt si les parents y
consentent.

Lorsque l’âge minimum diffère, il est net-
tement plus bas pour les filles que pour les
garçons70. De toute façon 20 pays, au moins,
ou ne disposent pas de législation matrimo-
niale ou n’imposent d’âge minimum ni pour
les filles ni pour les garçons. 

Il existe un décalage considérable entre
l’âge légal et l’âge réel du mariage pour de
nombreuses filles. En fait, dans plusieurs
pays, l’âge moyen du mariage est presque le
même, sinon plus bas, que l’âge légal. Dans
quelques pays – Afghanistan, Tchad,
République démocratique du Congo
(RDC), Mozambique, Niger – si l’âge
moyen n’est pas inférieur à l’âge légal, c’est
uniquement parce que celui-ci n’est pas fixé
ou alors très bas. En RDC, par exemple,
l’âge moyen du mariage est 16,6 et l’âge
minimum légal est 1571.

La situation est compliquée par le fait que
les naissances sont enregistrées de façon si
irrégulière qu’on ignore souvent l’âge des
personnes. De nombreux mariages en outre
ne sont pas non plus enregistrés; si des pro-
blèmes surviennent, l’épouse ne peut pré-
tendre à aucune réparation légale.

De la sorte, faire appel à la loi pour
réglementer le mariage précoce n’est nulle-
ment suffisant; ce qui ne signifie pas qu’il ne
faille pas revendiquer une réforme législati-
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ve. Le Child Marriage Restrain Act indien de
1929 est né d’une campagne qui visait à
redéfinir la place de la femme, de la famille
et de la maternité dans l’Inde moderne72.
Même s’il ne déclarait pas la nullité des
mariages d’enfants, il a ouvert la voie au
changement. En 1978 il a été renforcé pour
interdire le mariage des filles avant 18 ans
et des garçons avant 21 ans. Cependant le
nombre de poursuites annuelles dans le
cadre de cet Acte n’a pas dépassé 89 entre
1994 et 199873. Certains gouvernements
ont pris des mesures pour unifier leur droit
coutumier et leur droit civil ou commun, ou
adopté une législation pour protéger les
conjoints dans les mariages traditionnels; le
Recognition of Customary Marriages Act sud-
africain de 1998 fixe à 18 ans l’âge mini-
mum pour de telles unions et exige leur
enregistrement.

En accord avec l’esprit de la CDE, de plus
en plus de lois fixent l’âge minimum à 18 ans,
norme également établie par la Charte africai-
ne pour les droits et le bien-être des enfants de 1990
et suggérée par le Comité de la CEDEF dans
sa recommandation générale 21 ainsi que
par le rapporteur spécial de l’ONU sur la
violence contre les femmes. Cette norme
répond au consensus croissant sur la nécessi-
té d’assistance et de protection spécifiques
pour les adolescents.

Le Comité inter-africain (CIAF) en char-
ge des pratiques traditionnelles affectant la
santé des femmes et des enfants définit le
mariage précoce comme suit : «Tout maria-
ge contracté à moins de 18 ans, avant que la
fille ne soit physiquement, physiologique-
ment et psychologiquement prête à assumer
les responsabilités du mariage et de la mater-
nité»74. Le Forum sur le mariage reprend
cette  position.

Dans leurs observations sur les rapports
des Etats parties, les comités de la CEDEF et
de la CDE ont constamment recommandé
que les Etats adoptent des âges minimaux
plus élevés pour le mariage et garantissent
que ceux-ci soient les mêmes pour garçons
et filles. De plus le comité de la CDE est
d’avis que les filles seraient privées de la pro-
tection globale de la CDE dans les cas où,
une fois mariées, elles sont considérées
comme des adultes par la loi75.

Consentement : 
la loi et la pratique

La deuxième question au cœur d’une
approche du mariage précoce dans la pers-
pective des droits est celle du ‘consente-
ment’. La situation ressemble à celle portant
sur l’âge minimum : dans la grande majorité
des pays la loi reconnaît aux femmes le droit
au consentement. Il n’y a qu’au Cameroun,

en Jordanie, au Maroc, en Ouganda et au
Yémen que la loi ne leur reconnaît pas spé-
cifiquement le droit à ‘consentir pleine-
ment, librement et en connaissance de
cause à leur mariage’76. Mais dans de nom-
breux pays, ces dispositions légales sont
purement symboliques.

Il est donc plus important, d’un point de
vue pratique, de savoir si l’idée du consente-
ment est ou n’est pas socialement cotée. Des
controverses s’élèvent à propos de l’âge
auquel un enfant est considéré  capable de
‘consentir’, en toute maturité, indépendance
et connaissance de cause, à des relations
sexuelles ou au mariage ; cependant si nul
consentement clair n’a été donné par l’un ou
l’autre partenaire, il s’agit alors manifeste-
ment d’un mariage forcé.

Pour ce qui est des mariages avant 10
ans, le consentement – à part le fait de se
vêtir de façon particulière et de jouer le jeu
– n’entre pas en considération. Les bambins
mariés lors des cérémonies d’Akha Teej au
Rajasthan ne sont pas en mesure de
‘consentir’. Pas plus qu’il n’y a de consente-
ment de la part des fillettes issues de
familles indigentes de la ville indienne
d’Hyderabad, dans l’Andra Pradesh, ven-
dues en mariage à de riches citoyens du
Moyen-Orient77. Dans la province de
Gojam en Ethiopie, les mariages peuvent
être décidés dès la naissance, et les filles
envoyées vers l’âge de 7 ans dans la maison
de leur futur époux pour commencer à s’in-
tégrer à leur belle-famille. Encore une fois
le ‘consentement’ des fillettes n’entre pas en
ligne de compte78. De même, lors des
mariages dès ou peu après la puberté –
environ entre 10 et 14 ans – il ne peut être
question de ‘consentement’; en effet on ne
peut pas attendre d’une personne aussi
jeune qu’elle comprenne ce qu’implique
l’acceptation d’un partenaire pour la vie. 

La question du consentement matrimo-
nial se complique vers 15 ou 16 ans lors-
qu’une fille peut alors avoir atteint l’âge légal
du consentement sexuel. La recommanda-
tion du comité du CEDEF en vertu de
laquelle l’âge minimum du mariage pour les
deux sexes devrait être 18 ans considère
que : «Lorsqu’un homme et une femme se
marient, ils souscrivent à d’importantes res-
ponsabilités. En conséquence, le mariage ne
devrait pas être autorisé avant qu’ils aient
atteint la pleine maturité et la capacité
d’agir»79. Le Comité observe également
que : «Certains pays fixent pour le mariage
des âges différents pour les hommes et les
femmes. Etant donné que de telles disposi-
tions supposent à tort que les femmes ont un
indice de développement intellectuel diffé-
rent de celui des hommes, ou que leur stade
de développement physique et intellectuel

lors du mariage est sans importance, ces dis-
positions devraient être abolies».80

On peut se demander si même des
enfants plus âgés sont davantage en mesure
de consentir en connaissance de cause à une
pratique aussi potentiellement néfaste que
le mariage précoce. Au-delà des questions
de maturité et de non discrimination, tout
argument en faveur de la capacité d’un
enfant à consentir au mariage est ultérieure-
ment ébranlé par le risque que constitue le
mariage pour son bien-être. De nombreux
organes internationaux83 considèrent le
mariage précoce comme l’une des «pra-
tiques traditionnelles préjudiciables à la
santé des enfants» citées à l’article 24(3) de
la Convention relative aux droits de l’en-
fant. En fait, ce Digest entend avant tout
démontrer les graves répercussions phy-
siques et psychologiques du mariage préco-
ce sur le bien-être des intéressés. 

En outre, si dans de nombreux pays une
fille ou un garçon de 15 ou 16 ans peut
avoir atteint l’âge du consentement sexuel,
cela ne signifie pas forcément qu’il soit mûr
pour le mariage. Le défaut de clarté des
législations sur les diverses implications du
consentement à l’activité sexuelle et au
mariage peut provoquer d’étranges anoma-
lies. Au Maryland, aux Etats-Unis, la loi de
l’Etat considère comme viol tout rapport
sexuel entre un enfant de moins de 14 ans
et une personne âgée d’au moins 4 ans de
plus que lui. Cependant une autre loi auto-
rise le mariage des enfants au-dessous de 16
ans (sans aucun minimum) en cas de gros-
sesse prouvée et avec la permission des
parents; il arrive que cette disposition soit
utilisée, le cas le plus célèbre étant celui
d’un homme de 29 ans autorisé à épouser
une fille de 13 ans82.

En 1997, le Comité pour les droits de
l’enfant s’est élevé contre une situation sem-
blable en Algérie83. Là, comme dans d’autres
pays tels que le Tchad, le Costa Rica, le
Liban, la Lybie, la Roumanie et l’Uruguay84,
la loi permet à l’auteur d’un viol, y compris
le viol d’une mineure, d’être absous de son
crime s’il épouse sa victime; l’union est alors
simplement légitimée par un juge. Cela s’est
également produit en Californie dans le cas
de mineures enceintes, lorsque l’homme se
montre désireux de ‘soutenir’ la future mère.
En fait, les services sociaux de l’Etat
appuient ce qu’ils considèrent comme une
union viable et une alternative aux frais éle-
vés d’assistance publique pour la mère et
l’enfant85.

Dans certains pays, il suffit du consente-
ment des parents pour passer outre à l’âge
légal du mariage; l’intervention d’un juge
n’est pas nécessaire. En Colombie, l’âge légal
est 18 ans, mais avec la permission des
parents les filles peuvent se marier dès 12 ans



d’union montrent à quel point de nom-
breuses sociétés considèrent le mariage
comme une affaire de famille où  priorité est
accordée à l’avis de tiers et non à celui des
intéressés. Le point de vue des parents passe
avant celui des enfants et celui des hommes
avant celui des femmes, prenant même le pas
sur la loi.

Les cas d’épouses fugitives mettent en
évidence le problème du consentement – ou
de l’absence de consentement. Au Pakistan,
la Commission sur le statut des femmes
déclarait en 1989 : «Les hommes s’efforcent
constamment de récupérer leurs femmes,
car elles s’enfuient»87. En Inde de jeunes
épouses sont enfermées à clé par leur mari,

et au Zimbabwe il est souvent interdit à une
jeune mariée d’aller voir sa propre famille
jusqu’à ce qu’elle s’y rende pour accoucher
de son premier enfant88. Le Nigeria a été le
théâtre d’un cas particulièrement horrible :
une fillette de 12 ans, malheureuse avec son
mari, s’enfuyait si souvent que l’homme lui
coupa les jambes, à la suite de quoi elle
mourut89.

Le Comité de la CDE, dans ses observa-
tions à divers pays, a insisté sur les lois et les
traditions. La réclamation la plus fréquente
concerne l’âge minimum fixé trop tôt pour
les filles et la différence d’âge du mariage
entre filles et garçons, laquelle équivaut à
une discrimination.
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Le mariage précoce plonge souvent les
jeunes mariées dans la détresse, et un
nombre incalculable d’entre elles demande-
raient de l’aide si elles pensaient pouvoir en
trouver. Tant qu’on ne dispose pas de plus
d’informations sur leur situation, on ne peut
établir d’estimation valable ni de l’étendue
de leurs souffrances ni du préjudice social
qu’elles transmettent à leurs enfants par le
biais de l’éducation.

Une chose est certaine : les effets du
mariage précoce sur les filles – et dans une
moindre mesure sur les garçons – sont mul-
tiples. Dans une perspective de droits, les
trois questions majeures sont le déni de l’en-
fance et de l’adolescence, la réduction de la
liberté individuelle, et le manque de possibi-
lité de développer une personnalité autono-
me; à cela s’ajoute le déni du bien-être psy-
chologique et émotionnel, de la santé géné-
sique et des chances d’éducation.

Le mariage précoce a également des
répercussions sur le bien-être des familles et
celui de la société en général. Lorsque les
filles manquent d’instruction et sont mal pré-
parées à leur rôle de mère et de participante
à la société, cela signifie des dépenses à tous
les niveaux, des ménages individuels à la
nation dans son ensemble.

Le handicap psychologique
La privation de l’adolescence, les rap-

ports sexuels forcés et le déni de la liberté et
du développement individuel qui accompa-
gnent le mariage précoce, ont une forte inci-
dence psycho-sociale et émotionnelle. Cela
se traduit parfois de façon subtile et insi-
dieuse et il peut être difficile d’évaluer le pré-

judice. Cela comprend des éléments aussi
imperceptibles que le fait pour une fille
d’être privée de sa liberté de mouvement et
d’être confinée entre quatre murs aux soins
du ménage. Il est évident qu’on manque
grandement de données dans ce domaine, et
les sociologues n’ont pas réussi à étudier les
effets du mariage précoce dans ce contexte.

La plupart des filles malheureuses au sein
d’un mariage imposé sont très isolées. Elles
n’ont personne à qui se confier car elles sont
entourées de gens qui cautionnent leur
situation. En Ethiopie, des chercheurs du
Comité inter-africain ont été frappés par
l’indifférence des adultes à l’égard des trau-
matismes causés chez des filles jeunes par le
mariage précoce et des rapports sexuels et
des maternités prématurés. Ces trauma-
tismes étaient considérés comme «une par-
tie inévitable de l’existence»90. Il arrive que
des filles qui se réfugient chez leurs parents
soient battues par ces derniers et renvoyées
chez leur mari. La détresse est généralement
supportée en silence.

Des chercheurs indiens qui étudient les
mariages d’enfants au Rajasthan et dans le
Madhya Pradesh ont constaté que les filles
souffrent davantage que les garçons : «Ces
filles sont détruites par une socialisation
inadéquate, une éducation intermittente, de
graves préjudices physiologiques et émo-
tionnels dus à des grossesses répétées». Si le
mari meurt, même avant que le mariage ait
été consommé, la fille est traitée comme une
veuve et donnée en nata à un veuf de la
famille. Officiellement elle est alors sa
femme, mais en fait, selon la pratique du
nata, elle devient la propriété commune de
tous les hommes de la famille91.

L’épouse enfant qui devient veuve très
jeune peut alors subir une ultérieure discri-
mination. Le statut des veuves est inférieur
et celles-ci, ainsi que leurs enfants, sont sou-
vent spoliées de leurs droits de propriété et
d’une série d’autres droits humains. Dans
certaines parties de l’Afrique une veuve est
remariée à un de ses beaux-frères, coutume
appelée lévirat, entendue à l’origine comme
une mesure de soutien social et écono-
mique. Si la veuve s’y oppose, elle peut être
bannie par la famille. Les veuves enfants
sans guère d’éducation ni de moyens de
gagner leur vie sont particulièrement
impuissantes. En 1994, des participantes à
une conférence tenue à Bangalore, en Inde,
ont raconté avoir été mariées à 5 ou 6 ans,
avoir perdu leurs maris quelques années plus
tard, et avoir été rejetées par leurs belles-
familles et leurs propres familles92. Ces
veuves sont purement et simplement aban-
données sans ressources et sans toit.

La santé de l’adolescent 
et la procréation

La notion de bonne santé génésique
couvre tous les aspects du processus de pro-
création, y compris l’expérience satisfaisante
et sans danger des rapports sexuels, la facul-
té de procréer, et la liberté de choisir d’avoir
ou non un enfant et quand 93. Le droit de ne
pas avoir de rapports sexuels et le droit de
contrôle sur la procréation peuvent tous
deux être violés par le mariage précoce.

Les rapports sexuels
Dans le cas de fillettes mariées avant la

L’IMPACT DU MARIAGE PRECOCE
SUR LES ENFANTS ET LA SOCIETE

et les garçons dès 14 ans. En République
dominicaine il n’y a aucun âge minimum en
cas de circonstances exceptionnelles et avec
le consentement des parents86. 

Le rapport du ministère de l’Intérieur du
Royaume-Uni sur les mariages forcés de res-
sortissantes britanniques originaires d’Asie
du Sud établit une distinction entre mariages
‘forcés’ et ‘arrangés’. Dans le cas des mariages
arrangés, l’initiative est prise par les parents
du couple, mais le consentement des deux
partenaires est requis et chacun a le droit de
se retirer. Les parents peuvent toutefois exer-
cer de très fortes pressions, et plus les parte-
naires sont jeunes moins ils ont de chances
de recourir à ce droit. Ces deux types
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puberté, les familles s’entendent générale-
ment sur le fait qu’il n’y ait pas de rapport
sexuel avant les premières règles. Au Gojam,
en Ethiopie, mari et femme peuvent grandir
et partager leurs jeux dans la maison du gar-
çon. Dans ce cas la belle-mère doit protéger
la fille de toute avance de la part de son fils94.
Cela vaut également pour les pays d’Afrique
occidentale95. Cette protection peut cepen-
dant faire défaut, notamment lorsque le mari
est beaucoup plus âgé que la fille. Des cas de
rapports sexuels forcés entre des maris bien
plus âgés et pleinement développés physi-
quement et des épouses de 8 ans ont été
signalés96.

Pour la grande majorité des adolescentes
rurales sous-scolarisées du monde en déve-
loppement, le mariage reste le contexte nor-
mal des rapports sexuels97. Et si pour une
adolescente non mariée il peut être difficile
de résister à des avances sexuelles indési-
rables, pour une adolescente mariée cela
risque fort d’être impossible. 

Les recherches ont généralement porté
sur la sexualité des adolescents hors du
mariage, ou n’ont pas fait de distinction
entre les adolescents mariés et non mariés, et
les données sur la vie sexuelle des adoles-
cents mariés sont donc limitées; l’hypothèse
prévaut que les rapports sexuels au sein du
mariage sont a priori consensuels. Une
enquête de 1997 auprès de femmes de
Calcutta a constaté que la moitié d’entre
elles avaient été mariées à 15 ans ou avant, et
que leur groupe était particulièrement expo-
sé à la violence sexuelle au sein du mariage.
Dans 80% des cas où ces jeunes épouses
avaient exprimé à leur mari leur refus de rap-
ports sexuels forcés, elle n’avaient pas été
entendues98.

Les souffrances et les traumatismes sont
décuplés lorsque les épouses ont subi des
mutilations sexuelles, surtout si cela s’est
produit récemment, et en particulier s’il
s’agit d’infibulation, destinée à rendre la
pénétration difficile. Les problèmes peuvent
s’aggraver après un accouchement. Des mil-
lions et des millions de femmes dans le
monde sont contraintes à des rapports
sexuels à peine deux ou trois jours après
avoir accouché, même en cas d’incision vagi-
nale au cours de l’accouchement, sans tenir
compte de la douleur occasionnée99.

L’accès aux consultations 
de contraception et de santé génésique.

Dans les pays en développement très peu
de filles précocement mariées ont accès à la
contraception; d’ailleurs le report de la
maternité ne serait pas forcément agréé par
de nombreux maris et beaux-parents100. En
effet, dans de nomreuses sociétés, être
enceinte peu après le mariage est indispen-
sable au statut social d’une femme. Au

Yémen 11% des épouses âgées de 15 à 19
ans ont déclaré ne pas avoir eu recours à la
contraception car leur mari s’y opposait101.
Dans presque tous les pays d’Asie la famille
exerce de fortes pressions sur les jeunes
couples pour qu’ils aient rapidement des
enfants102. Au Cameroun, au Mali et au
Nigeria les taux d’utilisation de contraceptifs
modernes chez les femmes mariées âgées de
15 à 19 ans sont respectivement de 1,5%,
2,4% et 0,6%103. Le droit des filles de décider
si et quand elles souhaitent être enceintes ne
leur est pas reconnu, et les risques de gros-
sesse précoce sont élevés. Selon l’analyse de
données fournies par les EDS, la première
naissance survient généralement entre 14 et
26 mois après le mariage; ce laps de temps
peut être légèrement plus long dans les pays
où l’âge du mariage est très bas, comme au
Bangladesh104.

Les adolescentes sont également plus vul-
nérables que les femmes faites aux maladies
sexuellement transmissibles (MST), y com-
pris le VIH, pour des raisons physiologiques
telles que les variations hormonales et la per-
méabilité du tissu vaginal, et pour des rai-
sons sociales telles que des rapports de pou-
voir faussés entre hommes et femmes, qui
permettent difficilement aux filles et aux
jeunes femmes d’exiger des rapports sexuels
protégés. Les MTS peuvent provoquer la
stérilité; le VIH peut causer la mort préma-
turée et être transmis au fœtus. Une étude
récente menée au Rwanda a révélé que 25%

des filles enceintes à 17 ans ou avant étaient
atteintes du VIH, bien que nombre d’entre
elles aient déclaré n’avoir eu de rapports
sexuels qu’avec leur mari. Selon cette étude,
plus tôt une fille a des rapports sexuels et
plus tôt elle est enceinte, plus elle risque
d’être atteinte du VIH105.

En ce qui concerne la préparation des
filles et des garçons à la sexualité et à la pro-
création, de nombreux pays en développe-
ment ont opposé une forte résistance à
l’éducation sexuelle à l’école de peur de
favoriser la licence. Cette opposition a été
émoussée par la menace du VIH/SIDA mais
il n’y a actuellement guère de chances que
les filles soient informées de ce qui les
attend ou de leurs droits en matière de
mariage ou de procréation. De plus, les
cours d’éducation sexuelle n’atteignent que
les enfants scolarisés. Par exemple, selon des
données en provenance du Sri Lanka
publiées en 1990, un tiers des jeunes gens de
16 à 24 ans ignoraient la durée d’une gros-
sesse normale. Moins de 5% d’entre eux
avaient parlé de santé génésique avec leurs
parents106.

Il y a encore un certain nombre de pays
où les services de santé génésique sont fer-
més aux adolescents, du moins jusqu’à un
certain âge107; en Zambie et au Bangladesh
par exemple, qui pratiquent ces limites d’âge,
de nombreux adolescents mariés sont ainsi
exclus, une autre anomalie relative au maria-
ge précoce.

L’opinion des enfants népalais sur le mariage précoce
Au cours d’une enquête pour le compte de Save the Children Fund (Royaume-Uni), des

filles âgées de 14 à 17 ans provenant de castes et de groupes ethniques différents de deux
villages du district de Surkhet, au Népal, ont fait les observations suivantes sur le mariage
précoce :

«Ma sœur a été mariée à 14 ans. Elle s’est adressée à l’école pour empêcher le mariage,
mais sans résultat». (Fille de 14 ans).

«Mes parents m’ont mariée à un homme de Lekh. Je devais travailler très dur, mais mes
beaux-parents ne le reconnaissaient pas. Mon mari me battait, et j’aime pas aller dans sa
maison, bien que je sache qu’il viendra me chercher. Je veux aller à l’école». (Fille de 14 ans).

«Je me suis mariée poussée par mon père. J’ai donné naissance à un garçon, mais les
membres de ma famille m’ont encouragée à aller à l’école. J’étudie plus que les autres. Ainsi
la famille de mon mari me respecte». (Fille de 17 ans).

Elles étaient conscientes que le mariage précoce était dangereux d’un point de vue
sanitaire, qu’une grossesse précoce pouvait constituer une menace pour la santé – et même
pour la vie – de la mère et du bébé.

Interrogées sur les raisons du mariage précoce, elles citèrent la condamnation sociale des
rapports sexuels et des grossesses hors du mariage, l’échec scolaire, les commérages du
voisinage, les dures tâches chez leurs parents, et leurs rêves d’amour, de bonne nourriture,
de beaux habits et de découverte d’autres endroits après leur mariage. Beaucoup pensaient
que le mariage et la maternité leur procureraient la sûreté, un sens de sécurité, et un
meilleur statut.

Elles se rendaient compte que leur valeur et leur condition n’étaient guère considérées car
elles feraient partie de la famille de leur mari et parce que les filles n’héritent pas de la
propriété des parents. Toutes déclarèrent avoir été heureuses jusqu’à l’âge de 10 ans car elles
pouvaient jouer à leur guise sans que leur liberté de mouvement soit entravée par le travail ou
les interdits. Maintenant elles voulaient continuer à étudier mais cela leur était difficile à cause
de leurs  lourdes tâches domestiques.

Extrait d’un rapport de recherche conduite par Irada Gautam pour Save the Children (Royaume-Uni) à
Surkhet, Népal, décembre 1998-janvier 1999.
(www.savethechildren.org.uk/development/reg_pub/nepalgenderreport.htm)



La grossesse et l’accouchement 
Les dangers liés à la grossesse et à l’ac-

couchement prématurés sont bien connus :
risque de mortalité accru, risque de naissan-
ce prématurée accru, complications au
cours de l’enfantement, insuffisance pondé-
rale du nouveau-né et risque accru qu’il ne
survive pas108.

Dans le monde entier la grossesse est la
principale cause de mortalité chez les filles
entre 15 et 19 ans (mariées ou non). Dans ce
groupe d’âge, le risque de mourir des suites
d’une grossesse est de 20% à 200% plus
élevé que pour les femmes entre 20 et 24
ans; il est cinq fois plus élevé pour les filles
de moins de 15 ans que pour les femmes
d’une vingtaine d’années109. Les causes prin-
cipales sont l’hémorragie, la septicémie, la
pré-éclampsie/éclampsie, et les obstacles à la
délivrance. Les avortements non médicaux
constituent l’autre risque majeur pour les
adolescentes, dont la majorité de celles qui y
ont recours ne sont pas mariées110. Des
études locales spécifiques font état de consé-
quences pires encore pour les mères très
jeunes : à Zaria, au Nigeria, la mortalité
maternelle chez les moins de 16 ans est six
fois plus élevée que chez les femmes de 20 à
24 ans, et des constatations similaires ont été
établies au Cameroun et en Ethiopie111. Pour
chaque femme morte en couches, trente
autres souffrent de lésions, d’infections et
d’infirmités, la plupart du temps non traitées,
et dont certaines durent toute la vie.

Une part de ce lourd tribut est due
davantage à une situation socio-économique
misérable et au manque d’assistance prénata-
le et obstétricale qu’à l’immaturité physique
à elle seule112, laquelle constitue toutefois le
risque primordial pour les moins de 15 ans.
Le lien entre le taux élevé de fistules vesico-
vaginales (FVV) et le mariage et la materni-
té entre 10 et 15 ans, a été clairement établi;
une étude conduite au Niger a constaté que
88% des femmes atteintes de fistule apparte-
naient à ce groupe d’âge lors de leur maria-
ge113. L’accouchement peut durer beaucoup
plus longtemps chez les parturientes dont le
pelvis et l’utérus ne sont pas encore pleine-
ment développés114. A moins que la mère ne
reçoive une assistance spécifique immédiate,
la pression continue exercée par le crâne du
bébé peut causer sur les parois de l’utérus des
lésions qui provoquent un écoulement
incontrôlable de la vessie au vagin. Le même
problème peut se produire en relation avec
le rectum provoquant un écoulement des
fèces (fistule recto-vaginale, ou FRV).

Les fistules sont des affections perma-
nentes auxquelles on ne peut remédier que
chirurgicalement en refermant les tissus115,
intervention susceptible de ne pas être requi-
se ou difficilement accessible. Certains rap-
ports en provenance du Nigeria laissent pen-

ser que les MSF qui endommagent le vagin
peuvent également augmenter le risque de
FVV116. On ne connaît pas exactement la
prévalence de FVV/FRV, mais l’OMS estime
que deux millions de femmes en souffrent,
auxquelles viennent s’ajouter chaque année
50.000 à 100.000 nouveaux cas, dont la plu-
part restent sans traitement117. Une fille
atteinte de FVV/FRV est jugée impure et
généralement mise en quarantaine; souvent
son mari divorce. Au Nigeria, où cette affec-
tion touche environ 150.000 femmes, 80% à
90% des épouses atteintes ont divorcé à la
demande de leur mari118; au Niger 63,3% de
l’ensemble des divorces sont motivés par des
cas de FVV119.

L’assistance aux nourrissons 
et aux jeunes enfants.

Les problèmes sanitaires liés au mariage
précoce n’affectent pas seulement la future
mère et le fœtus, mais continuent également
après la naissance. Il est prouvé que la morta-
lité infantile est plus élevée – deux fois plus
dans certains cas  – parmi les enfants nés de
mères très jeunes que parmi ceux de mères
plus âgées120. Les bébés de mères adolescentes
sont davantage susceptibles de souffrir d’in-
suffisance pondérale, laquelle est le plus sou-
vent liée à une nutrition maternelle déficien-
te, ce qui corrobore la thèse de l’’imprépara-
tion’ des adolescentes à la maternité. Le risque
de mortalité est de 5 à 30 fois plus élevé pour
les bébés souffrant d’insuffisance pondérale
que pour ceux dont le poids est normal121. Si
une mère a moins de 18 ans, la possibilité que
son enfant meure au cours de sa première
année est 60 fois plus élevée que pour un
enfant né d’une mère de plus de 19 ans122. Une
enquête menée en 1993 au Rajasthan sur la
condition de femmes précocement mariées a
révélé que 63% de leurs enfants de moins de
4 ans souffraient de grave malnutrition123.

L’immaturité et le manque d’éducation
d’une jeune mère compromettent sa capacité
d’élever un enfant. Les enfants eux-mêmes
en sont conscients : c’est une des raisons
invoquées par des enfants népalais contre le
mariage précoce, comme l’a constaté une
enquête de Save the Children124.

Santé maternelle et maternité.
Enfin, le mariage précoce allonge la

période de fécondité d’une femme, ce qui
représente en soi un risque pour les mères125.
Il faut attendre que la ‘transition démogra-
phique’ soit relativement avancée, la survie
des enfants adéquatement assurée et l’éduca-
tion appréciée, pour que les familles consi-
dèrent la naissance de nombreux enfants
comme une diminution des ressources plutôt
que comme un atout. Jusque-là, les femmes
subissent des pressions pour mettre au
monde un grand nombre d’enfants.

Depuis les années 1970 les politiques de
planification de la population et de la famille
luttent contre la prolifération des familles
nombreuses, en raison des coûts sociaux,
économiques et environnementaux qu’elles
représentent pour des pays qui manquent des
ressources nécessaires pour assurer une
bonne qualité de vie à leurs populations en
augmentation rapide. Dans cette perspective,
on peut dire que le mariage précoce a de
graves répercussions économiques et sociales
sur la société dans son ensemble, lesquelles
sont aggravées par le fait que les enfants nés
de mères jeunes et sans éducation risquent
fort de vivre le même parcours d’enfance
volée et de préjudices que leurs mères.

Le déni de l’éducation
Le mariage précoce prive immanquable-

ment les enfants d’âge scolaire du droit à
l’éducation nécessaire à leur développement
personnel, à leur préparation à la vie d’adul-
te, et à leur contribution efficace au bien-
être futur de leur famille et de la société. En
fait les filles mariées qui voudraient conti-
nuer d’aller à l’école peuvent être pratique-
ment et légalement empêchées de le faire.

La corrélation entre la durée de la scola-
rité d’une fille et le report du mariage est
clairement établie par les enquêtes sur la
population et la fécondité. Les femmes ayant
bénéficié d’une scolarité de 7 ans ou plus se
marient en moyenne 4 ans plus tard et ont
2,2 fois moins d’enfants que les femmes
n’ayant pas reçu d’éducation126. La nature
précise de l’interaction entre l’éducation et le
mariage n’est cependant pas toujours éviden-
te. Les filles sont-elles retirées de l’école
pour se marier, ou leur scolarisation défec-
tueuse appartient-elle au modèle des pers-
pectives et des rôles traditionnels ? Au
Bangladesh, toutefois, la situation est claire :
une fille est retirée de l’école si un bon
mariage se présente127. Des données
recuillies par les EDS révèlent également un
lien manifeste dans d’autres pays, parmi les-
quels le Népal, le Kazakhstan et l’Indonésie.

Bien que l’attitude à l’égard de l’éducation
des filles ait commencé à changer, même
dans les sociétés traditionnelles, de nom-
breux parents considèrent comme un gas-
pillage d’investir dans l’éducation des filles,
destinées de toute façon à se marier et à tra-
vailler dans une autre famille. Le coût de
l’éducation renforce la tendance à retirer les
filles de l’école.

Dans les zones rurales, l’éducation secon-
daire signifie souvent le départ de la maison
pour le pensionnat. Les parents craignent
que leurs filles soient ainsi exposées à des
risques tels que les rapports sexuels et la
grossesse avant le mariage. Dans le Nigeria
du Nord par exemple, les filles sont souvent
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écartées de l’école pour cette raison128.
Même lorsqu’elles peuvent fréquenter l’école
tout en habitant à la maison, la crainte
d’éventuels rapports sexuels, de harcèlement
sexuel, ou de dangers en cours de route font
obstacle à leur scolarisation.

Le retrait d’une fille jeune de l’école pour
la marier, ou la faire travailler chez elle ou
dans un autre foyer pour la préparer à la vie
conjugale, réduit ses chances de développe-
ment intellectuel, de socialisation, d’éven-
tuelles amitiés hors du cercle de famille, et
de nombreux autres apprentissages utiles.
Cela diminue ses possibilités de se forger
une identité propre. En fait, dans la vieille
optique patriarcale, cela même constitue une
bonne raison pour la retirer de l’école.

La conséquence majeure de cette priva-
tion est que les filles grandissent dans l’igno-
rance de leur droit de faire entendre leur opi-
nion - et dans la quasi-incapacité de l’expri-
mer. Le manque d’estime de soi ou d’un sens
de propriété à l’égard de leur propre corps
expose les femmes à des grossesses non vou-
lues et au VIH. Lorsque la soumission est de
rigueur, comme par exemple en Afrique de
l’Est, une épouse n’est pas en mesure de se
refuser à son mari, même si celui-ci a d’autres
partenaires sexuelles et est susceptible d’être
atteint du VIH. Une femme a le droit de
refuser des rapports sexuels en toutes cir-
constances129, mais peu de jeunes épouses
acquerront assez d’assurance et d’estime de
soi au cours du mariage pour faire valoir un
tel droit.

L’absence de scolarisation signifie égale-
ment que les filles et les femmes qui doivent
travailler pour gagner leur vie se retrouvent
sans qualification ni compétences. Les
femmes sans éducation abandonnées,
veuves ou divorcées, ou victimes de la pau-
vreté urbaine croissante, sont contraintes à
des versions commercialisées de leurs
tâches d’épouses : ménages, cuisine, garde
d’enfants, et parfois même commerce
sexuel. Dans de nombreux pays d’Amérique
latine (et ailleurs), la plupart des emplois
subalternes sont occupés par des femmes

seules chefs de famille, très pauvres, dans
les zones urbaines130; cette configuration ne
diminuera qu’avec l’élévation des niveaux
d’éducation.

Mais le travail en soi peut avoir une inci-
dence positive sur le mariage précoce. Une
enquête menée dans l’île de Penang, en
Malaysia, a constaté que les femmes ayant
une activité professionnelle avant le mariage
tendaient à se marier 2,5 années plus tard
que celles qui n’avaient jamais travaillé131.

Là où se sont ouvertes pour les femmes
des possibilités de travail et d’éducation,
cette situation a incité les parents à subvenir
à l’éducation de leurs filles. La scolarisation
accrue des filles et des taux d’achèvement
d’études plus élevés se sont finalement révé-
lés profitables au bien-être des familles, à
une utilisation plus répandue de la contra-
ception, à la diminution de la mortalité
infantile, et à l’économie du pays132. L’âge du
mariage appartient à un plus vaste contexte
d’interaction entre le progrès économique et
un accès majeur des femmes à l’éducation.

La violence et l’abandon
Le groupe de travail britannique sur le

mariage forcé a constaté que de nombreuses
victimes de cette pratique subissaient des
violences domestiques prolongées, mais se
sentaient incapables de quitter cet état du
fait de contraintes économiques, d’absence
de soutien familial, et d’autres facteurs
sociaux133. Il est probable que de nombreux
cas d’autodesctruction et de suicides parmi
les ressortissantes britanniques d’origine sud-
asiatique aient été liés au mariage forcé. Il
fallait souvent des années à une femme pour
oser se rebeller à cette situation. S’il en est
ainsi dans une société où le mariage forcé
n’est pas la norme, on est en droit de penser
qu’une telle rebellion est encore bien moins
envisageable pour une fille vivant dans un
monde où les mariage précoces et forcés
sont courants.

La plupart des informations disponibles
sur les cas de violence sont anecdotiques,

consistant en interviews de filles victimes de
traumatismes à la suite du mariage. Toutefois,
selon des données collectées par les EDS en
Egypte, 29% des adolescentes mariées ont
été battues par leur mari (ou par leur mari et
d’autres) et parmi celles-ci 41% alors qu’elles
étaient enceintes134. Une étude menée en
Jordanie, publiée en 2000, a révélé que dans
26% des cas signalés de violence domes-
tique, les victimes étaient des épouses de
moins de 18 ans135. Certaines filles sont
désespérées au point de s’enfuir136. Ces der-
nières, ainsi que celles qui se marient contre
le désir de leurs parents, peuvent être châ-
tiées ou même tuées par leur famille, vic-
times de crimes dits ‘d’honneur’, comme cela
se produit au Bangladesh, en Egypte, en
Jordanie, au Liban, au Pakistan, en Turquie
et ailleurs137.

Il n’est pas rare que le mariage précoce,
souvent suivi de séparation ou de divorce,
conduise à l’abandon de l’épouse138. Le com-
portement violent du conjoint, y compris
des rapports sexuels forcés, joue un rôle
majeur dans les mariages brisés. A Java, on a
constaté que le risque de divorce est trois
fois plus élevé pour les filles précocement
mariées que pour celles mariées plus tard139.
Selon une étude menée à Calcutta, la violen-
ce sexuelle au sein du mariage est beaucoup
plus susceptible de conduire à la séparation
que la violence uniquement physique 140.

Une femme divorcée ou abandonnée est
souvent condamnée à la pauvreté car elle est
généralement seule à assumer l’entretien de
ses enfants. Si elle s’est mariée jeune et
manque d’éducation et de compétences
monnayables, elle peut tomber dans une
profonde misère. Des études portant sur les
mères jeunes en Amérique latine et aux
Caraïbes ont constaté que celles-ci sont
davantage susceptibles d’être désavantagées
au cours de l’existence; au Mexique elles ris-
quent six fois plus de subir la pauvreté que
celles devenues mères plus tard141. Ainsi le
mariage précoce contribue-t-il à la ‘féminisa-
tion de la pauvreté’ avec ce que cela com-
porte de conséquences pour les enfants.

LES MESURES A PRENDRE
▼

Une série de mesures politiques et pro-
grammatiques sont nécessaires pour lutter
contre le mariage précoce et ses consé-
quences. Des mesures pour que soient res-
pectés ou rétablis les droits de celles qui sont
déjà mariées devraient aller de pair avec des
mesures préventives visant plus généralement
la société. Dans les deux cas, l’objectif devrait
être d’informer les parents et les jeunes gens
couramment impliqués dans la pratique du

mariage précoce, afin qu’ils soient conscients
de ses conséquences réelles, et armés pour s’y
opposer. Le rôle des institutions gouverne-
mentales et de la société civile est de déve-
lopper et d’appliquer des systèmes aptes à
prévenir ou à décourager la pratique.

Si les principaux acteurs du changement,
au service des directs intéressés, agissent au
niveau des ménages et des communautés, il
est essentiel que les décideurs nationaux et

internationaux et les défenseurs des droits
interviennent pour modifier le climat poli-
tique et les programmes. Le programme d’ac-
tion global doit réunir un grand nombre d’ac-
teurs divers, parmi lesquels les adolescents
eux-mêmes, les adultes, les notables, les poli-
ticiens, les décideurs, les universitaires et les
chercheurs, les juristes, les médias, et les
organes non gouvernementaux et intergou-
vernementaux nationaux et internationaux.



Si les mesures préventives sont essen-
tielles, il faut également tout mettre en
œuvre pour que les interventions qui suivent
bénéficient aux filles mariées comme à celles
non mariées.

L’assistance en matière 
de bien-être physique

Celle-ci doit avant tout garantir la santé
sexuelle et génésique et s’assurer pour com-
mencer que garçons et filles soient informés
en ce qui concerne les rapports sexuels, la
procréation et les risques encourus à un âge
immature. C’est par l’information et non
par ‘l’ignorance et le mariage précoce’ que
l’on doit assurer la protection sexuelle des
enfants.

L’idée de dispenser des cours d’éducation
sexuelle aux adolescents – garçons et filles –
et de leur ouvrir l’accès aux services de santé
génésique a souvent soulevé des résistances.
Dans un certain nombre de cultures afri-
caines et asiatiques, le sexe est un sujet de
discussion à éviter, quand il n’est pas carré-
ment tabou, et on craint que l’éducation
sexuelle favorise les rapports sexuels et les
grossesses précoces. Le travail d’ONUSIDA
a démontré que de telles craintes sont sans
fondement, et que l’éducation sexuelle ne
conduit pas à la licence. Il faut néanmoins du
temps pour vaincre ces préjugés.

Il a été prouvé que passer le sexe sous
silence n’empêche pas les grossesses adoles-
centes dans des pays où les systèmes de pro-
tection sexuelle à l’ancienne s’effondrent et
où le VIH menace sérieusement la vie des
filles. Plus de la moitié des nouvelles infec-
tions de VIH affectent des jeunes entre 15
et 24 ans, et deux fois plus de filles que de
garçons142. Davantage de pays sont mainte-
nant désireux d’inclure l’éducation sexuelle
et familiale dans les programmes scolaires
afin de lutter contre le VIH; ce consensus
croissant doit être consolidé, comme il l’est
dans le cadre de programmes spécifiques
pour la jeunesse.

Toutefois, en ce qui concerne la vulnéra-
bilité des adolescents au VIH, l’attention
s’est concentrée sur ceux qui fréquentent
l’école ou sont exposés à une activité sexuel-
le à risque. Immanquablement, cela exclut
les filles mariées. Pourtant elles aussi sont
vulnérables et ont besoin de systèmes d’au-
to-protection lorsqu’elles craignent que leur
mari soit atteint du VIH ou risque de l’être.
A la différence de la plupart des filles de leur
âge non mariées , elles sont constamment
exposées à des rapports sexuels et donc
davantage vulnérables aux MTS143. 

Il est donc urgent de changer d’attitude et
d’approche à l’égard de l’assistance sanitaire
aux  adolescents et de mettre en place des
services accessibles aux jeunes des deux
sexes, mariés et non. Les connaissances élé-

mentaires pour vivre une sexualité sûre et
savoir traiter avec un partenaire doivent être
dispensées dans les salles de classe et les
clubs de jeunes ainsi que par des brochures
et des programmes radiophoniques.
L’expérience du Service info-santé-jeunes de
Nuguru à Kampala, en Ouganda, a révélé la
soif de savoir des jeunes pour tout ce qui
touche à la sexualité144.

Dans de nombreux pays en développe-
ment, le manque de ressources empêche l’ac-
cès aux consultations en matière de contra-
ception et de santé génésique. Cette situa-
tion est parfois aggravée par des convictions
religieuses opposées aux méthodes artifi-
cielles de contrôle des naissances. Il en résul-
te que beaucoup d’adolescents, mariés et
non, ne savent où et à qui demander assis-
tance pour les questions sexuelles. Il y a sou-
vent peu de services de ce type, notamment
dans les zones rurales reculées. Pour les plus
pauvres qui manquent de l’argent nécessaire
au voyage et à la consultation elle-même, ces
services sont pratiquement hors d’atteinte.
Dans certains cas, le dispensaire prénatal est
le seul endroit où une jeune femme peut
obtenir une consultation génésique, mais
uniquement si elle est enceinte. La contra-
ception peut être refusée à une femme
mariée tant qu’elle n’a pas eu d’enfant. Il exis-
te un besoin urgent de services sanitaires
‘amis des jeunes’, car les adolescents n’iront
sûrement pas demander de l’aide en matière
sexuelle à des services indifférents à leurs
exigences et inquiétudes.

Chaque année 15 millions d’enfants nais-
sent de mères âgées de 15 à 19 ans145, dont
la plupart accouchent sans avoir fréquenté
un dispensaire prénatal ni reçu l’aide d’une
sage-femme qualifiée. Il est essentiel d’éla-
borer des programmes qui fournissent aux
filles, mariées ou non, des conseils et des
services de santé génésique, ce qui constitue
un défi notamment dans les zones rurales
reculées où ont lieu la plupart des mariages
précoces.

L’éducation pour l’autonomisation 
et le développement intellectuel

La clé du progrès des filles est l’éducation
et l’apprentissage. Il est important, pour des
raisons personnelles et familiales, mais aussi
sociales et économiques – dont fait partie le
report du mariage – de convaincre les parents
de maintenir leurs filles à l’école et de leur
garantir l’éducation de base à laquelle elles
ont droit. Au Sri Lanka comme au Kerala
dans l’Inde voisine, l’âge du premier mariage
est relativement élevé. Ces deux Etats ont un
autre point commun qui explique ce phéno-
mène : ils ont tous deux accordé une forte
priorité à l’éducation des deux sexes. Cela a
changé, pour les hommes et les femmes, le
mode de perception de leurs rôles et de leurs
possibilités, et conduit à une reconnaissance
des droits des femmes plus grande que dans
beaucoup d’autres parties de cette région.

Lorsque les filles ont été privées de l’en-
seignement régulier, des programmes non
traditionnels peuvent les aider à rattraper le
développement intellectuel et individuel
apporté par la scolarisation. Ces programmes
peuvent avoir un impact direct sur le mariage
précoce; l’un deux, réalisé en 1990 dans le
district de Samburu au Kenya, a amené une
diminution des mariages précoces et a aidé
les femmes à se faire entendre146.

Alors qu’il y a eu récemment un courant
pour accroître la participation des filles à
l’éducation de base, la disparité majeure
entre les genres se trouve au niveau secon-
daire. Dans l’ensemble des pays en dévelop-
pement, à l’exception de l’Amérique latine et
des Philippines, les taux de scolarisation
secondaire sont plus élevés pour les garçons.
C’est en Afrique subsaharienne que la baisse
des inscriptions et de la fréquentation sco-
laires après 12 ou 13 ans se fait le plus sentir.
En Tanzanie, par exemple, les effectifs, à 12
ou 13 ans, sont les mêmes pour les filles et
les garçons, alors qu’à 16 ou 17 ans, la pro-
portion de filles scolarisées n’est que 71% de
celle des garçons147.
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Service info-santé-jeunes de Nuguru
Lorsque le Service info-santé-jeunes de Nuguru a ouvert ses portes à Kampala, en Ouganda,

en 1994, sa préoccupation principale était les grossesses adolescentes. Il devint rapidement
évident que les jeunes avaient besoin de plus de conseils sur la sexualité et la procréation, et que
le service mettait en lumière une nécessité réelle : il fut assailli par les usagers de 10 à 24 ans.

Leur souci le plus fréquent concernait les moyens d’éviter les MST, y compris le VIH. Mais
une grande partie d’entre eux désiraient simplement parler des changements survenus dans
leurs corps ou de questions d’hygiène personnelle, d’acné par exemple. Ils demandaient
également des conseils sur les rapports et la contraception.

Nuguru anime une émission radiophonique hebdomadaire sur des thèmes de grand
intérêt pour son jeune public. Le dispensaire accueille chaque jour une multitude de patients,
dont 30 à 40 viennent pour la première fois. Des adolescents bénévoles qualifiés constituent
la majorité du personnel de soutien.

Un tel service ne peut que rarement être utile aux filles menacées par un mariage précoce
car il est hors d’atteinte pour beaucoup d’entre elles. Mais il illustre le désir d’information des
jeunes et les aide dans leur parcours de développement sexuel.

Source : Visite sur place, Maggie Black, septembre 2000 
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Pour éliminer la disparité des genres au
niveau de l’éducation, on a essayé, entre
autres, de penser davantage les écoles en fonc-
tion des filles : par exemple en les construisant
près des communautés pour apaiser les
craintes des parents; en employant davantage
de professeurs femmes; en améliorant la perti-
nence des programmes et la qualité de l’ensei-
gnement; en établissant des emplois du temps
flexibles qui permettent aux filles de s’acquit-
ter de leurs responsabilités domestiques; en
installant des services de crèche et de garderie
dans les établissements scolaires; en instaurant
des sanctions pour les enseignants qui sédui-
raient les écolières; et en séparant les toilettes
des filles et des garçons.

Parmi les stratégies visant à promouvoir
l’éducation des filles citons encore les alloca-
tions en espèces pour inciter les parents à
maintenir leurs filles à l’école, l’expansion de
l’enseignement non traditionnel pour celles
ayant quitté l’école, la participation des
communautés à l’administration scolaire, et
les campagnes d’information sur l’importan-
ce de l’éducation des filles.

De tels efforts peuvent balayer avec une
facilité surprenante les résistances concernant
l’éducation des filles, même dans des sociétés
fortement traditionnelles. Dans la province
pakistanaise du Baluchistan, où le taux d’al-
phabétisation des femmes n’est que de 4%,
14.000 filles sont inscrites dans 300 nouvelles
écoles villageoises et une unité mobile de for-
mation prépare à l’enseignement, sur place,
des femmes ayant 8 ou 9 ans d’études, de
sorte que les filles et leurs nouveaux profes-
seurs femmes ne doivent pas quitter leurs vil-
lages148. Cet exemple illustre une condition
préalable essentielle pour réussir : une
approche adaptée aux impératifs sociaux,
économiques, géographiques et culturels.

Aussi bien les écoles que les programmes
non traditionnels mettent de plus en plus
l’accent sur l’’apprentissage de la vie’ pour
enseigner aux filles et aux garçons à gérer les
relations personnelles. Ces programmes
visent à fournir aux jeunes les connaissances
dont ils ont besoin pour affronter un monde
où sont apparus des tentations et des risques

nouveaux – alcool, drogues, mœurs sexuelles
plus libres – ainsi que beaucoup plus
instables politiquement et économiquement
que par le passé. L’autonomisation des jeunes
est au centre de l’approche de l’apprentissa-
ge de la vie.

Au Bangladesh des ONG travaillant avec
des jeunes scolarisés et non scolarisés
incluent dans leur enseignement les droits
des adolescents, ainsi que la santé génésique,
le mariage précoce, la dot, le divorce, l’enre-
gistrement des mariages et la procédure de
divorce149. Un programme innovateur réalisé
par le Centre for Mass Education in Science
(CMES) dispense aux filles un enseignement
d’initiation à la vie pour leur permettre de
récupérer leur adolescence perdue. Une fois

diplômées, elles sont encouragées à assister à
des réunions, à développer des aptitudes à
diriger, et à éviter le mariage au moins jus-
qu’à 19 ans. Comme le soutien des hommes
est important, garçons et maris ont été invi-
tés à participer à des groupes de solidarité au
sein d’un programme commun.

Assistance psychologique 
et secours d’urgence

Bien souvent, la seule option pour les
filles et les femmes soumises à des tensions
conjugales extrêmes est la fuite. Dans des
pays comme le Bangladesh, l’Ethiopie, l’Inde
et le Kenya, de nombreuses fugitives finis-
sent dans des communautés urbaines
pauvres, y compris des communautés de
prostituées. Certaines ONG locales qui tra-
vaillent dans ce domaine ont commencé à
assister ces filles et ces femmes, mais leur
action est généralement circonscrite aux
villes et aux agglomérations urbaines.

Les filles qui fuient un mariage malheu-
reux ont besoin de secours d’urgence, ainsi
que celles qui s’enfuient de chez leurs
parents quand ceux-ci veulent les marier de
force ou les punir d’avoir choisi un partenai-
re sans leur permission. Au Kenya, par
exemple, une entreprenante femme masai
aide ces filles à trouver refuge dans le pen-
sionnat qu’elle a créé dans la ville de
Kajiado. Leur sauvetage est souvent organi-

Enseignement régulier : bourses d’études secondaires au Bangladesh
Dans l’idée que les contraintes financières étaient la principale raison qui retenait les

parents d’ envoyer leurs filles à l’école, le Bangladesh a lancé au début des années 90 un
programme de bourses d’études secondaires pour les filles.

Les élèves ne payaient ni les taxes ni les manuels scolaires, et les parents recevaient une
compensation pour la perte de main-d’œuvre agricole et domestique causée par l’absence de
leur fille. L’emploi du temps était également établi de façon à ce que les journées de classe
soient plus courtes.

L’un des résultats les plus frappants fut une hausse soudaine de l’âge du mariage; en effet,
les parents devaient signer un engagement en vertu duquel leurs filles ne se marieraient pas
avant 18 ans. Les parents réagirent positivement à ces mesures, entre autres parce qu’ils
savaient que des filles plus instruites épouseraient des hommes plus aisés.

Source : Arends-Kuenning, Mary et Sajeda Amin: The Effects of Schooling Incentive Programs on Household
Resource Allocation in Bangladesh, Policy Research Division Working Paper n° 133, Conseil de la Population,
New York, 2000.

Enseignement non traditionnel: le programme ‘Horizons nouveaux’ en Egypte
De nombreuses filles dans les zones rurales en Egypte n’ont aucune possibilité de suivre un

enseignement régulier car leurs parents veulent qu’elles travaillent. Le programme ‘Horizons
nouveaux’ a été établi en 1997 pour donner à ces filles une chance d’acquérir estime de soi,
assurance, et autonomie pratique.

Le programme, conçu par des spécialistes des programmes d’enseignement et des ONG
locales, consiste en 100 séances d’information soigneusement structurées sur les connaissances
élémentaires pour affronter la vie : droits et responsabilités, nutrition, santé, soins d’urgence,
santé génésique, adolescence, mariage et violence contre les femmes. L’éducateur local utilise
du matériel et des méthodes simples : affiches, chants, théâtre et discussions.

Les participantes au programme ont manifesté leur enthousiasme d’apprendre à lire et
leurs parents progressivement les ont soutenues. Les attitudes concernant la valeur respective
des garçons et des filles ont commencé à changer, et les inscriptions des filles à l’école
primaire ont augmenté. Presque 15.000 filles ont bénéficié de ce programme et ont transmis
leurs nouvelles conceptions à leurs mères qu’elles ont aidées à découvrir leurs droits.

Source : CEDPA 

La participation des garçons au Pakistan
Un projet innovateur au Pakistan permet aux scouts adolescents de promouvoir et de

protéger les droits des enfants, y compris le droit des filles à l’éducation, élément
fondamental de défense contre le mariage précoce. Le projet les incite à agir pour
promouvoir et pour protéger les droits des autres, en particulier des filles, accroissant leur
sens de responsabilité sociale.

Après avoir suivi une formation, chaque garçon collecte auprès de 10 familles voisines des
données relatives à la santé, à l’assainissement, et à la situation scolaire des enfants. En retour,
les scouts informent chaque famille sur diverses questions, y compris l’importance de
l’éducation pour les filles. Ils suivent ensuite les progrès dans chaque famille. Le projet est
mené dans une province. S’il est couronné de succès, on espère que par la suite 10.000 scouts
interviendront auprès de 100.000 ménages et plus de 500.000 personnes.

Source : Innocenti Insight : promoting children’s participation in democratic decision-making, Gerison
Lansdown, Centre de recherche Innocenti de l’UNICEF, 2001



sé avec le concours de mères qui acceptent
de braver l’interdiction de les aider150.

Les associations locales et féminines four-
nissent la meilleure assistance, mais elles
manquent souvent de l’appui des institutions
traditionnelles, disposent de peu de fonds, et
doivent parfois agir en secret, accusées de
miner les valeurs culturelles151. Tandis que les
femmes et les filles victimes de violence et
d’abus dans les pays industrialisés peuvent
avoir accès à des centres d’accueil, des
consultations et autres formes d’assistance,
de tels services sont rares dans des pays
comme l’Ethiopie, le Bangladesh ou le
Pakistan. Il existe néanmoins dans le monde
en développement quelques organisations
qui accueillent et conseillent les femmes
ayant fui un mari violent. Au Zimbabwe, par
exemple, l’ONG Musasa fournit des
conseils, un hébergement temporaire, une
assistance en matière d’emploi, et aide les
femmes à devenir indépendantes152.

De nombreuses épouses, bien sûr, ne s’en-
fuient pas. Mais ces filles et ces jeunes
femmes peuvent bénéficier des conseils de
leurs compagnes, de l’expérience des asso-
ciations féminines locales, etc…

L’amélioration du statut économique
Le mariage précoce est étroitement asso-

cié à la pauvreté et y contribue. Certaines
interventions en faveur des adolescentes ont
mis l’accent sur l’amélioration de leur situa-
tion économique de façon à ce qu’elles
obtiennent un statut plus élevé et davantage
de contrôle sur leur existence, y compris sur
leur choix matrimonial. Ces approches peu-
vent englober l’apprentissage de compé-
tences professionnelles, l’assistance en
matière d’emploi, et la garantie que le maria-
ge ne soit pas une condition préalable pour
bénéficier d’opérations comme les pro-
grammes de microcrédit et d’épargne.

Au Bangladesh, l’entrée des jeunes
femmes dans l’industrie d’exportation du
vêtement a considérablement augmenté leur
prestige aux yeux de leurs familles et de leurs
maris en puissance. Même si cela représente
de longues journées de travail dans des
conditions difficiles, la plupart des ouvrières
du vêtement peuvent, grâce à leur rémunéra-
tion, négocier une certaine autonomie
auprès de leur famille en attendant de se
marier le moment venu. Par la suite l’expé-
rience de l’autonomie financière leur donne
plus d’assurance en tant qu’épouses153.

Un programme établi en Egypte pour les
filles de la communauté de la décharge
publique de Maqattam aux portes du Caire,
a développé leur capacité de gain tout en les
aidant à résister au mariage précoce.  Des
projets de fabrication de carpettes, de recy-
clage du papier et de travaux de broderie
leur permettent d’échapper au triage des

ordures et d’acquérir des compétences, des
revenus, et l’estime de soi. Pour encourager
le mariage retardé et consensuel, une somme
de 500 livres égyptiennes (US$ 132,45) est
offerte à chaque fille qui repousse le mariage
jusqu’à 18 ans, et se marie de plein gré 154.

D’un point de vue social plus vaste, l’ac-
croissement du revenu familial contribue à la
baisse du mariage précoce. Un niveau de vie
plus élevé libère des ressources pour l’éduca-
tion des filles et permet de moins dépendre
de leur travail. La promotion d’emplois non
asservissants pour les femmes favorise égale-
ment l’éducation des filles et le report du
mariage. Le développement de structures
locales gérant des services de base tels que la
santé contribue à éroder les pratiques tradi-
tionnelles relatives aux femmes. Au Niger,
par exemple, de telles structures ont été uti-
lisées pour des campagnes contre les MGF et
le mariage précoce.

Le changement juridique               
Chaque année environ 40.000.000 de

naissances – un tiers du chiffre mondial – ne
sont pas enregistrées155. Sans certificat de
naissance un enfant ne peut se défendre
contre la violation de droits en relation avec
l’âge. Dans les pays où la loi sur l’âge mini-
mum du mariage est méconnue, la carence
des systèmes d’enregistrement des nais-
sances renforce le mariage précoce.

De même des milliers de mariage ne sont
pas enregistrés, privant les femmes de leurs
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droits matrimoniaux, y compris de leurs
droits de propriété. Il faut, avec l’aide des
structures locales et des chefs religieux,
développer des programmes de promotion
de l’enregistrement des naissances et des
mariages. Dans certaines parties de
l’Indonésie, par exemple, l’enregistrement
est subordonné à la preuve que le mariage
n’est ni forcé ni polygame, et à la fréquenta-
tion d’un cours sur la procréation156.

L’action des gouvernements est nécessai-
re pour revoir le droit coutumier et civil à la
lumière des normes matrimoniales interna-
tionalement reconnues en matière de droits
humains. Il faudrait, par exemple, abolir les
lois restrictives concernant l’accès des ado-
lescents à des services tels que ceux de santé
génésique.

Les lois existantes devraient être appli-
quées, et une culture de respect des droits
devrait être encouragée en dispensant une
formation appropriée aux magistrats, aux
législateurs et à la police.

Au niveau international, les comités de la
CEDEF et de la CDE devraient continuer à
mettre l’accent sur l’âge du mariage et sur le
consentement, et insister pour que les lois
interdisant le mariage précoce soient appli-
quées. Le mariage précoce devrait également
être inscrit au programme du travail de suivi
de la Quatrième conférence mondiale sur les
femmes tenue à Beijing en 1995, de la
Session spéciale des Nations Unies sur les
femmes (Beijing+5) de 2000, et des proposi-

Repousser l’âge du mariage en Inde 
Un ambitieux programme est en cours en Inde pour valoriser les filles et partant retarder

indirectement l’âge du mariage. Les gouvernements du Rajasthan, du Karnataka et de
l’Haryana ont établi un projet d’incitation pour les familles à faible revenu. Au Haryana par
exemple, une petite somme d’argent (2.500 roupies = US$78) est versée à un compte
d’épargne à la naissance d’une fille. A 18 ans, si celle-ci est encore célibataire, elle pourra
retirer la somme devenue entre temps 25.000 roupies.

Cet avantage économique pour garder les fille en vie et retarder leur mariage est complété
par un soutien pour leur éducation. Le but est d’encourager les parents à retarder le mariage
jusqu’à ce que leurs filles aient 18 ans et puissent utiliser la subvention pour leur dot.

Source : The Uncharted Passage : Girls’Adolescence in the Developing World, Barbara S.Mensch, Judith
Bruce, Maragret E. Greene, Conseil de la population, 1999

Législation et changement au Sri Lanka
Au Sri Lanka, où l’âge du mariage a toujours été traditionnellement bas, l’âge moyen du

mariage est maintenant de 25 ans. Cette réussite s’explique par l’introduction de réformes
législatives exigeant que tous les mariages soient enregistrés et que le consentement des deux
partenaires soit consigné. De plus les tribunaux sri-lankais ont établi que les cas spécifiques de
mariages non consensuels arrangés par les parents au nom de leurs enfants sont nuls.
Ces vastes initiatives, qui s’appliquent à tous les Sri-Lankais de toutes les religions, s’appuient
sur l’argument juridique que la loi islamique reconnaît l’importance du consentement au
mariage. Il existe dans cette loi des textes selon lesquels les parents, en ce qui concerne
le mariage, ne doivent pas ignorer totalement le bien-être de leur fille, et ces textes acceptent
la condition du consentement de l’enfant au mariage. Les conséquences positives des
ces changements législatifs ont été renforcées par des politiques sociales en matière de santé
et d’éducation (y compris la gratuité de l’enseignement de l’école primaire à l’université)
pour créer un contexte où le mariage précoce est en forte régression.

Source : Children, Law and Justice. A South Asian Perspective, Savitri Goonesekere, UNICEF-ICDC, Sage
Publications, New Delhi, 1998, pp 117 & 324
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tions internationales d’action juridique pour
prévenir la violence contre les femmes. Des
mesures relatives au mariage précoce pour-
raient être inclues dans les Plans d’action
nationaux de suivi des engagements pris lors
des nombreuses conférences mondiales des
années 90.

Les engagements        
Le mariage est considéré comme une

question privée, voire sensible. Dans de
nombreuses sociétés d’Asie et d’Afrique, il a
été longtemps impensable de parler de rap-
ports sexuels même entre mari et femme.
Toutefois, le changement des styles de vie et
l’épidémie de VIH ont commencé à éroder
ces tabous. Les adolescents réclament le droit
d’être informés et de parler de sujets intimes.

Créer un contexte dans lequel on puisse
aborder de tels sujets, notamment au sein
des sociétés rurales et des groupes ethniques
où le mariage précoce est courant, est une
condition préalable indispensable pour hâter
sa disparition. L’engagement est nécessaire à
tous les niveaux de la société, mais en parti-
culier au niveau familial et communautaire,
pour influencer les comportements. Il faut
convaincre les chefs religieux et les notables
des avantages que le report du mariage com-
porte pour les femmes, les maris, les familles
et les communautés, et enrôler les personnes
qui font figure de modèles ainsi que les
employés gouvernementaux.

Une enquête menée par le groupe de tra-
vail britannique sur le mariage forcé, par
exemple, a établi que l’une des motivations
principales des parents qui contraignent leur
fille au mariage était de consolider les familles
et de protéger leurs cultures. En fait, on a
constaté que c’est souvent le contraire qui se
produit : les familles éclatent et les enfants se
retournent contre leur milieu culturel157.

Des campagnes publiques d’éducation
doivent être relancées dans les écoles et les
services sanitaires. Il faudrait privilégier la
protection et l’assistance durant la période de
l’adolescence, notamment en maintenant les

filles à l’école. Les gouvernements devraient
être encouragés à créer un climat politique
propice au report du mariage, par l’octroi de
bourses, la réforme juridique, et des politiques
et des programmes en faveur des femmes. Des
initiatives pour accroître la participation des
femmes et des filles à la vie communautaire et
publique et leur donner l’égalité des chances
en matière de formation et d’emploi, renfor-
cent leur position et diminuent donc la pro-
babilité du mariage précoce.

Les campagnes nationales de soutien
peuvent prendre diverses formes :
● Réclamer l’élévation de l’âge légal du

mariage, ou – plus important encore – la
garantie que soit respecté l’âge légal du
mariage, en s’appuyant sur les recomman-
dations faites à la Session spéciale des
Nations Unies sur les femmes en 2000
(Beijing+5);

● Promouvoir un système efficace d’enregis-
trement des naissances, des mariages et
des décès;

● Organiser des enquêtes à petite échelle sur
les implications du mariage précoce, et
publier les résultats;

● Utiliser les journées nationales et interna-
tionales des femmes pour sensibiliser l’opi-
nion, en  mobilisant les réseaux féminins,
les faiseurs d’opinion au niveau national,
les hommes politiques et les dirigeants des
communautés;

● Collaborer avec les médias et autres cir-
cuits de communication pour attirer l’at-
tention sur les droits des femmes, entre

autres à l’égalité, à l’accès à l’éducation, et
à être affranchies de toute exploitation et
discrimination;

● Collaborer avec les hommes pour encou-
rager un changement des comportements.
Les organisations internationales, tant les

organisations intergouvernementales que les
ONG, peuvent soutenir et soutiennent ces
programmes sur le plan financier et tech-
nique dans les différents domaines spéci-
fiques. Mais ces initiatives, encore relative-
ment rares, doivent être multipliées. Les
organes officiels de la CDE et de la CEDEF
devraient surveiller systématiquement le
mariage précoce, de sorte que les organisa-
tions qui utilisent ces traités comme réfé-
rences pour leurs programmes et leurs poli-
tiques, puissent tirer parti de leurs observa-
tions pour soutenir les changements de poli-
tiques et renforcer leurs programmes.

Cependant, l’expérience acquise dans le
cadre d’initiatives portant sur d’autres ques-
tions délicates, comme les MGF, nous
enseigne que c’est au niveau local que l’on
peut être le plus efficace. L’action internatio-
nale est surtout utile pour coordonner, com-
parer et associer les activités nationales, ainsi
que pour établir des réseaux. L’assistance
extérieure doit de préférence s’inscrire dans
le cadre des activités locales, et il est impor-
tant de ne pas froisser les susceptibilités.
L’engagement maladroit de personnes exté-
rieures, aux conceptions et aux moeurs diffé-
rentes, même si ce sont des compatriotes,
peut être contre-productif.

On manque actuellement sérieusement
de données sur tous les aspects du mariage
précoce. Comme l’a souligné ce Digest, les
sources d’information disponibles ont exa-
miné le mariage précoce en termes de ten-
dances démographiques, de fécondité, et de
niveau d’instruction. Il existe pour l’instant
très peu d’études ayant analysé la pratique
dans une perspective de droits humains, en
termes de tendances ou sous l’angle de son

impact sur les femmes, les maris, les familles
ou la société dans son ensemble. Ces lacunes
doivent être comblées d’urgence car les don-
nées doivent alimenter les politiques et les
programmes et fournir la base d’un engage-
ment efficace. Des parents confrontés aux
résultats de l’enquête du groupe de travail
britannique sont susceptibles de commencer
à voir le mariage précoce d’un autre œil.   

Les données démographiques existantes

peuvent être ventilées et utilisées de façon à
mieux nous renseigner sur la prévalence du
mariage précoce. Mais des études spéci-
fiques sont également nécessaires pour exa-
miner les tendances, l’étendue et les réper-
cussions de la pratique, et réagir de façon
efficace. Il y a des raisons de penser que tous
les cas de mariage précoce sont loin d’être
signalés dans des régions où on sait qu’il est
courant, notamment en ce qui concerne les

LA NECESSITE DE LA RECHERCHE
▼

Burkina Faso : trouver un refuge
Aux environs de Ouagadougou, capitale du Burkina Faso, trois centres religieux catholiques

accueillent les filles qui ont fui un mariage précoce forcé. Beaucoup d’entre elles s’enfuient
dans des conditions dangereuses, voyageant des journées entières pour rejoindre les centres,
se cachant dans les arbres pendant la journée et marchant pendant la nuit. Economiquement
et psychologiquement leur situation est grave. En général leur famille les renie de sorte
qu’elles n’ont aucun soutien moral ou financier; et les religieuses peuvent faire pression sur
elles pour qu’elles rentrent dans les ordres où elles ont trouvé refuge. Puksata, une ONG
locale, collabore avec les centres pour dispenser aux filles une formation professionnelle, et fait
office de médiateur entre les familles et les filles.

Source : Ouattara, Mariam, Purna Sen et Marilyn Thomson (1998), Forced Marriage, Forced Sex: the
Perils of Childhood for Girls, Gender and Development, vol.6, n° 3, Oxfam.



enfants de moins de 14 ans qui sont prati-
quement invisibles dans les enregistrements
de données classiques. Il y a également des
raisons de penser que le mariage précoce est
en augmentation chez les populations sou-
mises à de fortes tensions – contrairement
aux tendances générales. Davantage d’indi-
cateurs peuvent être nécessaires pour les
enquêtes ordinaires, et les méthodologies de
recherche existantes devraient être évaluées
en fonction de leur capacité à recueillir les
données nécessaires.

De nouvelles méthodologies sont peut-
être également nécessaires pour permettre
aux ONG proches de communautés rurales

ou sous tension de mener des recherches
qualitatives à petite échelle, auxquelles peut
participer la population locale, y compris les
adolescents. L’absence de données sur l’im-
pact psychologique du mariage précoce sur
les enfants et son interaction avec de plus
vastes retombées sociales, politiques et éco-
nomiques, doit tout particulièrement être
comblée. Il faut également consacrer des
recherches aux aspects suivants :
● La prévalence, notamment parmi les

sous-groupes dont les caractéristiques
matrimoniales sont noyées dans les don-
nées nationales ventilées par âge et par
sexe.

● Les déterminants sociaux et économiques
qui influencent l’âge du mariage, en parti-
culier ceux qui l’élèvent. L’étude compara-
tive de situations où le mariage précoce est
en baisse au lieu d’être en hausse contri-
buera à établir ces déterminants.

● L’évaluation de l’impact du mariage préco-
ce : effets psychologiques sur les conjoints;
effets sociaux et économiques sur les
familles et les sociétés.

● Le mariage précoce chez les populations
soumises à de grave tensions causées par la
guerre, le VIH/SIDA, la misère urbaine et
rurale, ainsi que parmi les réfugiés et les
personnes déplacées.
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Le mariage précoce des filles et des gar-
çons compromet la réalisation et la jouis-
sance de presque tous leurs droits. Imposer
un conjoint à des enfants ou des adoles-
cents nullement prêts à la vie conjugale et
que le mariage privera de la liberté et de la
possibilité de développer leur personnalité,
ainsi que d’autres droits comme la santé, le
bien-être, l’éducation, et la participation à

la vie sociale, dépossède les intéressés des
protections fondamentales de la CDE. Si
on ne prend pas des mesures pour affronter
le mariage précoce, il restera l’obstacle
majeur à l’accomplissement des droits
humains.

Ce Digest, entendu comme simple point
de départ, veut attirer l’attention sur une pra-
tique négligée par les militants des droits des

femmes et des enfants au cours des dernières
décennies. Il espère donner le coup d’envoi à
une campagne qui prévienne le mariage pré-
coce, mette un terme au malheur silencieux
de millions de filles dans de nombreux pays
du monde entier, ouvre à celles-ci de nou-
veaux horizons, et contribue à la mise en
place de politiques, de programmes et d’in-
terventions en ce sens.

CONCLUSION
▼



Le mariage précoce représente une grave
menace pour le bien-être des enfants. Si
cette pratique concerne filles et garçons, ce
sont toutefois les droits les plus fondamen-
taux de l’épouse enfant – en matière de sur-
vie et de développement – qui sont mécon-
nus. Cette dernière a peu de chances, sinon
aucune, de décider de sa vie sexuelle ou du
nombre, de la période et de la fréquence de
ses maternités. Ce n’est qu’en promouvant
l’égalité des sexes, à l’intérieur et à l’extérieur
du mariage, que l’on viendra à bout de telles
violations des droits.

Dans certains pays en développement,
50% ou plus de l’ensemble des femmes se
marient ou se mettent en ménage avant
d’avoir 18 ans, et 70% ou plus avant d’avoir
20 ans. Un nombre assez élevé d’entre elles
vivent même en couple avant d’avoir 15 ans1.
De plus mariage précoce signifie générale-
ment maternité précoce. Dans de nombreux
pays en développement, au moins 20% des
femmes – et dans certains pays environ 50%
– ont leur premier enfant avant 18 ans2.

La bonne nouvelle est que l’âge du maria-
ge semble s’élever, surtout en Asie et en
Afrique du Nord. Dans huit pays d’Asie, par
exemple, des données publiées en 1997 révé-
laient que 57% des femmes âgées de 40 à 44
ans s’étaient mariées avant 20 ans, contre seu-
lement 37% de celles âgées de 20 à 24 ans.
En Afrique septentrionale, les chiffres corres-
pondants étaient de 66% et 34%. En Afrique
subsaharienne, où le nombre des mariages
d’adolescents reste élevé, les chiffres étaient
respectivement de 73% et 59%3.

La mauvaise nouvelle est que ces statis-
tiques peuvent très bien dissimuler la persis-
tance des mariages précoces dans certaines
régions ou au sein de certains groupes de
population. Il semble que le mariage préco-
ce soit en hausse chez les populations sou-
mises à de graves tensions : conflits, épidé-
mie de VIH/SIDA, pauvreté extrême.

Au FNUAP nous considérons que ‘popu-
lation’ signifie davantage que des chiffres et
des statistiques. Cela signifie des personnes.
Cela signifie aider des jeunes femmes à réa-
liser leur potentiel, garantir leur accès à
l’éducation, aux soins de santé génésique, à
l’égalité des chances sur le lieu de travail.
Cela signigie faire participer des hommes à
des programmes de responsabilisation, leur
enseigner à associer leurs épouses aux déci-
sions et à respecter leurs choix. Cela signifie,
avant tout, égalité et traitement équitable
entre les sexes4.

La perpétuation de l’inégalité
dans le mariage précoce

Imposer le mariage à de jeunes êtres met
un terme effectif à leur enfance ou à leur ado-
lescence, et expose la jeune épouse aux graves
risques liés aux dangers physiques de la
maternité précoce. Ses enfants, à leur tour,
subiront les conséquences du mariage et de la
maternité précoces : les niveaux de morbidité
et de mortalité des nourrissons nés de mères
jeunes dépassent largement la moyenne.

Environ 15 millions de jeunes femmes de
15 à 19 ans accouchent chaque année, contri-
buant à raison de plus de 10% à l’ensemble des
naissances mondiales5. Le risque de mourir au
cours de la grossesse ou de l’accouchement est
cinq fois plus élevé pour les filles de 10 à 14
ans que pour les femmes de 20 à 24 ans6, et
deux fois plus élevé pour les filles de 15 à 19
ans7. Beaucoup, sinon la plupart de ces décès
surviennent dans un contexte matrimonial.

En 1990, les dirigeants mondiaux, lors du
Sommet mondial pour l’enfance, s’engagè-
rent à mettre tout en œuvre pour réduire de
moitié les cas de mortalité maternelle – alors
d’environ 500.000 par an – d’ici l’année
2000. Malgré cela, on estime actuellement à
quelque 585.000 le nombre de femmes qui
meurent chaque année des suites de grosses-
se ou d’accouchement8. Cet échec s’explique
par des facteurs complexes, dont assurément
le statut des femmes dans la société, leur
désavantage économique, et le non respect
de leurs droits humains fondamentaux9.

Tout comme il menace leur droit à la vie
même, le mariage précoce signifie presque
inévitablement la fin de la scolarité pour les
filles, diminuant par là leurs chances de
croissance et de développement individuels,
et compromettant leurs chances de devenir
des adultes autonomes, informées et émanci-
pées. De plus, si une fille est victime d’op-
pression ou de violence  (sexuelle ou non) au
sein du mariage, il ne fait pratiquement
aucun doute qu’elle ne pourra pas faire
entendre ses protestations.

Relever le défi
Vers l’égalité des sexes 
au sein du mariage

Le mariage devrait refléter le choix délibé-
ré des deux partenaires. L’égalité est tout bon-
nement impossible en l’absence du choix. Le
choix d’un couple ne peut que bénéficier de la

maturité qui vient avec l’âge. Relever l’âge du
mariage favorisera l’instauration de relations
conjugales plus satisfaisantes et harmonieuses
pour les deux sexes, ainsi que la réduction de
la période de procréation féminine et des
risques liés à la maternité. Il faut aussi aider les
adolescents, garçons et filles, car ils ont besoin
de connaissances de base et d’autres éléments
d’auto-protection pour affronter sans domma-
ge le passage entre l’enfance et l’âge adulte.

Le droit de choisir, en matière de santé
génésique, est particulièrement important au
sein de l’institution du mariage. C’est un
droit partagé par le couple, un droit parfois
contesté par la tradition, ou revendiqué par
des tiers. Le mariage précoce nuit gravement
au juste exercice de ce droit.

Un certain nombre de mesures straté-
giques sont nécessaires pour affronter le
phénomène du mariage précoce.

Améliorer les données
Bien que le mariage précoce soit une

question de grande importance, nous dispo-
sons de beaucoup trop peu d’informations
concrètes sur sa prévalence ou ses consé-
quences. Il faut donc avant tout, pour l’af-
fronter, promouvoir la recherche et établir
les connaissances qui conduiront à un enga-
gement et à des programmes plus efficaces.

Il est important d’améliorer le recueil des
données. L’action doit être alimentée par la
connaissance, c’est pourquoi il est essentiel
dans un premier temps de garantir que les
programmes actuels de collecte de données
– qu’ils soient menés par les gouvernements
nationaux, les organisations internationales
ou les ONG – tiennent compte de la ques-
tion du mariage précoce. Ils devraient four-
nir des informations complètes sur le statut
matrimonial des enfants et des jeunes gens,
ventilées par âge et par sexe. De telles don-
nées générales sont essentielles pour mieux
comprendre la dynamique du mariage pré-
coce et les risques qu’il comporte.

Changer la législation
La situation juridique relative au mariage

précoce est complexe. Le mariage est juridi-
quement réglementé dans tous les pays, mais il
arrive que la législation nationale ne tienne
nullement compte de l’âge auquel les parents
peuvent marier leurs enfants dans la pratique10.

Changer la législation constitue toutefois
un pas important. La législation proprement
dite n’a peut-être qu’un impact limité, mais le
fait même de la revoir et de la réformer, s’il

VERS L’EGALITE DES SEXES AU SEIN DU MARIAGE
Dr Nafis Sadik, directeur général, FNUAP.
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s’accompagne d’initiatives appropriées, est
une étape essentielle vers un changement
durable. Il est important, par exemple, que
les gouvernements modifient ou imposent la
législation concernant l’âge minimum du
mariage. Cela inclut un examen approfondi
des mariages traditionnels qui contrevien-
nent à la législation en place. Trop souvent,
par exemple, sont tolérées des pratiques tra-
ditionnelles nuisibles en dépit des lois qui les
interdisent. La législation doit être reconsi-
dérée et appliquée dans l’intérêt des droits et
de la santé des jeunes gens.

La jurisprudence internationale provient
de deux traités fondamentaux en matière de
droits humains : la Convention relative aux
droits de l’enfant, ratifiée par 191 gouverne-
ments, et la Convention sur toutes les formes
de discrimination à l’égard des femmes, rati-
fiée par les gouvernements de 165 pays.

Tous les pays qui ont ratifié ces traités sont
tenus de modifier leurs lois en conséquence.
De plus, les pays qui ont adopté les
Programmes d’action convenus lors du
Sommet mondial pour l’enfance (1990), de la
Conférence internationale sur la population et
le développement (1994) et de la Quatrième
conférence mondiale sur les femmes (1995)
sont supposés – mais non obligés à – aligner
leur législation sur ces accords11.

La Conférence internationale sur la
population et le développement (CIPD), par
exemple, a affirmé le droit des couples et des
individus «de prendre des décisions en
matière de procréation sans être en butte à la
discrimination, à la coercition ou à la violen-
ce, tel qu’exprimé dans des documents rela-
tifs aux droits de l’homme»12.

Changer les mentalités
Changer les mentalités est la stratégie de

base pour mettre fin au mariage précoce. Pour
véritablement progresser, il faut introduire et
promouvoir des initiatives qui modifient en
général la conception des rôles en fonction
du genre, et en particulier celle de la pratique
du mariage précoce. Cela signifie que les
sociétés doivent reconsidérer les rôles tradi-
tionnels assignés à chaque genre. Le mariage
est certes une question sensible, mais des
interventions sur d’autres questions sensibles,
comme l’éducation pour la prévention du
VIH/SIDA, fournissent des modèles d’action
et des directives pour élever l’âge du mariage.

Il est important, par exemple, en ce qui
concerne le changement des mentalités, de
travailler avec les ‘sentinelles sociales’
comme les chefs religieux, les décideurs
politiques et les parents – ceux qui en fait
prennent les décisions. Ceux qui conçoivent
les programmes doivent respecter ces
adultes influents, rechercher leur collabora-
tion et essayer de comprendre et de mesurer
leurs préoccupations – et les causes de
celles-ci – pour trouver des terrains d’enten-
te autour des objectifs généraux13.

Promouvoir l’éducation
Dans toutes les régions ce sont les filles les

moins scolarisées qui courent le plus de
risques de se marier jeunes. En Zambie, par
exemple, selon une étude effectuée vers le
milieu des années 90, 44% seulement des
femmes de 20 à 24 ans mariées avant 20 ans
avaient terminé l’école primaire, contre 83%
de celles mariées à 20 ans ou plus tard. On
trouve des résultats semblables dans d’autres
pays, tels le Kenya, l’Indonésie, le Pérou et le
Maroc14.

Il est clair que la promotion de l’éducation
peut avoir une influence considérable sur le
mariage précoce. Les filles qui fréquentent
l’école deviennent des femmes instruites qui,
à leur tour, contribuent au développement de
la société en termes humains et économiques,
bien au-delà de leur rôle de mère et de ména-
gère. Les systèmes scolaires peuvent et doi-
vent être davantage adaptés aux nécessités
des filles, et plus sensibles au souci de sécuri-
té des familles pour leurs filles.

L’expérience a montré qu’il était possible
d’introduire dans l’éducation certains des
concepts les plus importants en matière de
sexualité et de procréation sans soulever de
controverse. Cela recouvre le respect des
autres, l’estime de soi, l’imortance de retar-
der la première grossesse, et la capacité de
résister à l’influence de ses pairs15.

L’impact à long terme de cette ‘éducation
démographique’ n’a pas été étudié, mais cer-
tains indices laissent entrevoir une influence
sur les comportements. En Chine, par
exemple, on a constaté, à la suite de pro-
grammes scolaires pilotes incluant l’éducation
démographique, que les élèves qui avaient
accepté de se marier plus tard tenaient parole16.

La scolarisation joue également un rôle
important pour enseigner aux garçons à res-
pecter les droits des filles et pour développer
les dispositions positives qui influenceront
leur conduite tout au long de l’existence. Il y a
encore beaucoup à apprendre sur la façon d’in-
fluencer les comportements des garçons et de
les aider à devenir de jeunes adultes sains et
responsables. Les institutions de recherche
doivent allier leurs efforts à ceux du secteur de
l’éducation pour résoudre cette question.

Des partenariats pour le changement
Enfin, la formation de partenariats aug-

mente les chances de venir à bout du pro-
blème. Pour mettre fin à la pratique du
mariage précoce, il faut mobiliser les res-
sources à tous les niveaux : les familles, les
communautés, les opérateurs sanitaires, les
services éducatifs, les chefs religieux, les
administrations locales et nationales, et les
organisations internationales. Les ONG
peuvent transmettre leur précieuse expérien-
ce acquise sur le terrain et contribuer à lan-
cer de nouvelles initiatives. Les médias ont
un rôle capital à jouer pour sensibiliser les

divers acteurs et changer les mentalités. Ils
peuvent promouvoir des débats contre le
mariage précoce, faire prendre conscience
des potentialités des filles et des femmes, et
présenter des modèles positifs. Il est impor-
tant de faire participer les adolescents à la
conception, l’application et l’évaluation des
programmes établis à leur intention17.

Conclusion
Dans mon propre pays, le Pakistan, on

continue à marier les filles de bonne heure et
un grand nombre d’entre elles sont enceintes
alors qu’elles sont encore adolescentes. Cela
représente une menace pour leur santé et
pour leur vie; le taux de mortalité maternel-
le est intolérable et les filles les plus jeunes
courent le plus de risques.

Le mariage précoce est pour elles un consi-
dérable facteur de non éducation; il menace
leur santé génésique et constitue un grave
risque pour la mère et l’enfant car une adoles-
cente n’est mûre pour la maternité ni physi-
quement, ni psychiquement, ni émotionnelle-
ment. Notre objectif commun devrait être de
rendre cette pratique inacceptable tant socia-
lement que juridiquement, pour les hommes
comme pour les femmes, et de promouvoir
des actions qui favorisent le développement
physique et psychique des jeunes et leurs
droits humains dans leur ensemble.

Nous voulons instaurer un climat où les
couples soient libres de faire leur choix en
toute maturité et d’attendre d’être prêts pour
le mariage. En unissant nos efforts pour
changer les mentalités et la législation, pour
améliorer la collecte des données et pour
promouvoir l’éducation, nous pouvons
atteindre cet objectif.
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Liaisons

Cette section contient des informa-
tions sur certaines des principales
organisations intergouvernemen-

tales, et sur des ONG internationales et
régionales concernées par les questions
relatives au mariage précoce. Ces rensei-
gnements sont fournis dans un esprit de
liaison avec d’autres types d’organisa-
tions, notamment les ONG locales et régio-
nales, les organisations professionnelles et
sociales, les institutions académiques et
autres et les organes gouvernementaux
dont le travail se rapporte au mariage
précoce et/ou à la santé des adolescents, à
l’enseignement (régulier, non traditionnel
et professionnel), et à la défense des droits
humains. Cette liste ne prétend pas être
exhaustive, de même qu’elle ne donne pas
d’ordre de priorité ou de classement aux
organisations citées.

LES NATIONS UNIES  ET LEURS
INSTITUTIONS SPECIALISEES

Fonds des Nations Unies 
pour l’Enfance (UNICEF)
3 UN Plaza
New York
NY 10017
USA
Tél : +1 212 326 7000
Fax : +1 212 888 7465
E-mail : netmaster@unicef.org 

Activités
Dans le cadre de son mandat, et dans
l’esprit de la CDE et de la CEDEF,
l’UNICEF promeut l’égalité des droits
des enfants et des femmes grâce à des
programmes de sensibilisation et
d’intervention au niveau international,
régional, national et local. L’institution
travaille avec des partenaires
gouvernementaux et non
gouvernementaux pour mieux préparer
les jeunes à la vie et améliorer leur
accès aux services de santé et
d’éducation. L’UNICEF est également
membre du Groupe interinstitutions
pour une maternité sans risques (cf.
Réseaux internationaux et régionaux).
Site Web : www.unicef.org

Fonds de développement 
des Nations Unies 
pour la femme (UNIFEM)
304 East 45th Street, 15th floor
New York 
NY 10017
USA
Tél : +1 212 906 6400 
Fax : +1 212 906 6705
E-mail : unifem@undp.org

Activités
L’UNIFEM a fait des droits humains des
femmes la pierre angulaire de ses
programmes d’approche de
l’autonomisation et s’y emploie entre

autres en renforçant la capacité de
défense des organisations féminines
nationales et régionales, en favorisant
l’accès des femmes aux rouages des
droits humains internationaux, et en
intégrant la question dans l’ensemble
des activités des Nations Unies.
Site Web : www.unifem.undp.org

Programme des Nations Unies
pour le développement (PNUD)
1 UN Plaza
New York
NY 10017
USA
Tél : +1 212 906 5558
Fax : +1 212 906 5001

Activités
Le PNUD collabore avec les
gouvernements des pays en
développement pour promouvoir des
politiques qui protègent les droits des
personnes sans ressources, des femmes
en particulier, et leur facilitent l’accès
aux services financiers, sociaux et
juridiques. Dans le cadre de sa
contribution à la Campagne
interinstitutions des Nations Unies pour
les droits humains des femmes, le
bureau régional du PNUD pour
l’Amérique latine et les Caraïbes
(RBLAC) a créé un site Web contenant
des matériels d’information en
provenance d’agences partenaires y
compris les propres bureaux nationaux
du PNUD.
Site Web : www.undp.org
Site Web (RBLAC) :
www.undp.org/rblac/gender

Fonds des Nations Unies 
pour la population (FNUAP)
220 East 42 Street
New York 
NY 10017
USA
Tél : +1 212  297 5020
Fax :  +1 212 557 6416
Contacter : Oscar J. Sikes 
E-mail : sikes@unfpa.org 

Activités
Le FNUAP a trois domaines d’action
principaux: la santé génésique, le
planning familial et la santé sexuelle, et
les stratégies de population et de
développement. Il est membre du
Groupe interinstitutions pour une
maternité sans risques (cf. Réseaux
internationaux et régionaux). Le FNUAP
soutient les mesures en faveur de
l’émancipation des femmes, y compris
l’éducation universelle pour les filles et
les femmes. Le FNUAP considère que la
promotion du bien-être des enfants, des
fillettes en particulier, est un objectif de
développement en soi.
Site Web : www.unfpa.org 

Organisation mondiale 
de la santé (OMS)
CH-1211 Genève 27
Suisse
Tél : +41 22 791 2718
Fax : +41 22 791 4881
E-mail : info@who.ch

Activités
L’OMS a quatre fonctions principales :
fournir un encadrement au niveau
mondial dans le domaine de la santé;
établir des normes sanitaires globales;
coopérer avec les gouvernements au
renforcement des programmes
sanitaires nationaux; développer et
transmettre les normes, l’information et
la technologie sanitaires adéquates.
L’OMS collabore avec l’UNICEF à
l’Initiative amie des bébés  pour
promouvoir et soutenir l’allaitement
maternel, et fait également partie du
Groupe interinsitutions pour une
maternité sans risques (cf. Réseaux
internationaux et nationaux).
Site Web : www.who.ch

Organisation des Nations Unies
pour l’éducation, la science 
et la culture (UNESCO)
7 Place de Fontenoy
75007 Paris
France
Tél : +33 1 45 68 1813
Fax : +33 1 45 68 5626/28
Contacter : Koto Kanno
E-mail : K.Kanno@unesco.org

Activités
Dans le cadre de son mandat pour
encourager la collaboration entre les
nations par l’éducation, la science, la
culture et la communication, l’UNESCO
promeut la recherche, la formation, la
coopération technique et l’échange
d’informations. L’institution s’emploie
tout particulièrement à soutenir
l’éducation des filles en Afrique.
Site Web : www.unesco.org

Division des Nations Unies pour
la promotion de la femme (DPF)
2 UN Plaza, DC2-12th Floor
New York 
NY 10017 
USA
Fax : +1 212 963 3463
E-mail : daw@un.org

Activités
La DPF mène des recherches,
développe des options politiques, et
fournit des services de consultation
pour des politiques intégrant la
dimension de genre afin de renforcer la
participation des femmes dans les pays
en développement. La Division publie
également des études et des données
sur les questions féminines et de genre,
et collabore étroitement  avec les



organisations intergouvernementales et
non gouvernementales. Elle assiste la
Commission pour la condition de la
femme (CSW) et le Comité pour
l’élimination de la discrimination à
l’égard des femmes (CEDEF) dans leurs
missions.
Site Web : 
www.un.org/womenwatch/daw

Haut-commissariat 
des Nations Unies aux droits
de l’homme (HCDH) 
OHCHR-UNOG 
1211 Genève 10
Suisse
Tél : +41 22 917 9000
Fax : +41 22 917 9016
E-mail : webadmin.hchr@unog.ch

Activités
Le Haut-commissariat des Nations
Unies aux droits de l’homme dirige
toutes les questions relatives aux droits
humains, promeut la coopération
internationale pour les droits humains,
entreprend des actions préventives en
matière de droits humains, et mène des
actions et des opérations dans le
domaine des droits humains.
Site Web : www.unhchr.ch

Division de la population 
des Nations Unies
Département des affaires économiques
et sociales
Nations Unies
2 UN Plaza, Room DC2-1950
New York 
NY 10017
USA
Tél : +1 212 963 3179
Fax : +1 212 963 2147

Activités
La Division de la population a pour
tâche de fournir à la communauté
internationale des informations
actuelles et scientifiquement objectives
sur la population et le développement.
Elle conseille l’Assemblée générale de
l’ONU, le Conseil économique et social,
et la Commission sur la population et le
développement sur les questions de
population et de développement. La
Division organise des enquêtes
régulières sur les tendances, les
estimations, les prévisions et les
politiques démographiques, et sur les
corrélations entre population et
développement.
Site Web :
www.un.org/esa/population/unpop.htm

Commission économique et
sociale des Nations Unies pour
l’Asie et le Pacifique (CESAP)
Division de la population et du
développement rural et urbain (PRUDD)
United Nations Building

Rajdamnern Avenue
Bangkok 
Thaïlande
Tél : +66 2 288 1512
Fax : +66 2 288 1009
E-mail : debavalya.unescap@un.org

Activités
La Division de la population CESAP
publie chaque trimestre le Asia-Pacific
Population Journal, axé sur les
implications politiques et
programmatiques des recherches
démographiques dans la région. Cette
revue professionnelle de référence
contient des articles, des dossiers et des
notes couvrant une vaste gamme de
questions démographiques intéressant
les lecteurs de la région.
Site Web : 
www.unescap.org/pop/journal

AUTRES INSTITUTIONS 
DES NATIONS UNIES

Un certain nombre de ces institutions se
penchent sur divers aspects de la
question du mariage précoce, y compris
l’Organisation internationale du travail
(OIT), le Programme commun des
Nations Unies de prévention du
VIH/SIDA (ONUSIDA), et le Haut-
commissariat des Nations Unies aux
réfugiés (HCR). Pour toutes informations
sur ces organisations, veuillez consulter
leurs sites : 
OIT : www.ilo.org
ONUSIDA : www.unaids.org
HCR : www.unhcr.ch

AUTRES ORGANISATIONS
INTERGOUVERNEMENTALES 

Organisation panaméricaine
de la santé (OPS)
525 23rd Street, NW
Washington DC 20037 
USA
Tél : +1 202 9743458 
Fax : +1 202 9743143
E-mail : publinfo@paho.org

Activités
L’OPS, bureau régional de l’OMS en
Amérique latine et aux Caraïbes,
collabore étroitement avec les
organisations locales et nationales sur
la question de la santé des femmes et
des filles dans 10 pays de la région. Au
niveau local, elle crée des réseaux
sociaux coordonnés auxquels
participent le système sanitaire, le
système juridique, les églises, les ONG,
et les associations communautaires. Au
niveau national, elle renforce la
capacité des institutions et favorise
l’adoption de normes et de politiques
juridiques.
Site Web : www.paho.org

La Banque mondiale
1818 H Street NW
Washington DC 20433
USA
Tél : +1 202 477 2256
Fax : +1 202 522 3234
E-mail : healthpop@worldbank.org

Activités
La Banque mondiale est la plus grande
source mondiale d’aide au
développement, fournissant chaque
année presque 16 milliards de dollars
de prêts. Elle intervient dans le cadre
des programmes d’ONUSIDA,
de réduction de la pauvreté, de droits
humains, d’éducation des filles, de
santé, de nutrition, et de population.
La Banque mondiale est également
membre du Groupe interinstitutions
pour une maternité sans risques
(cf. Réseaux internationaux et régionaux).
Site Web : www.worldbank.org

RESEAUX NATIONAUX 
ET INTERNATIONAUX

Forum sur le mariage et les
droits des femmes et des filles
CHANGE
106 Hatton Square
16 Baldwins Gardens
London EC1N 7RJ
Royaume-Uni 
Tél : +44 20 7430 0692
Contacter : Susan Ramsay
E-mail : s.j.ramsay@lse.ac.uk
Forum : forumonmarriage@egroups.com

Activités
Créé en 1998, le Forum est le seul
réseau d’institutions internationales et
d’ONG actuellement spécialisé sur la
question du mariage précoce. Le Forum
considère le mariage comme une
sphère au sein de laquelle les femmes
et les filles ont des droits inaliénables. Il
vise à améliorer les connaissances sur
le mariage précoce et forcé ainsi que
sur ses conséquences, et les actions
pour lutter contre la pratique. Il promeut
les droits des femmes et des filles, y
compris les droits sociaux, génésiques
et politiques, le droit à l’héritage
intégral, et le droit de se marier ou non.
Les membres du Forum échangent
l’information relative aux pratiques
exemplaires et mènent ensemble des
campagnes de défense de ces droits.

Comité Inter-africain (CIAF)
contre les pratiques
traditionnelles affectant la
santé des femmes et des enfants
c/o Economic Commission for Africa
P.O.Box 3001
Addis Abeba 
Ethiopie
Tél : +251 1 51 58 26
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Fax : +251 1 51 22 33
E-mail : IAC-HTPS@un.org

Activités
Le CIAF milite pour l’élimination des
pratiques traditionnelles nuisibles, y
compris les mutilations génitales
féminines (MGF) en organisant des
réseaux, des ateliers, et des
programmes de sensibilisation.
Site Web : www.iac-ciaf.ch

Groupe interinstitutions pour
une maternité sans risques
Secrétariat : Family Care International
588 Broadway, Suite 503
New York 
NY 10012
USA
Tél : +1 212 941 5300
Fax : +1 212 941 5563
E-mail : inf@safemotherhood.org

Activités
Le Groupe interinstitutions pour une
maternité sans risques comprend Le
FNUAP, l’UNICEF, la Confédération
internationale des sages-femmes, la
Fédération internationale de
gynécologie et d’obstétrique, la
Fédération internationale pour le
planning familial, le Conseil de la
population, le Réseau de prévention de
la mortalité maternelle (Afrique), le
Réseau pour une maternité sans
risques (Népal), la Banque mondiale et
l’OMS. Il vise à améliorer la survie et le
bien-être maternels et néonatals en
promouvant et en soutenant la
réalisation de mesures efficaces et
rentables dans les pays en
développement, par une politique
appropriée et la diffusion des
meilleures pratiques et autres
informations.
Site Web : www.safemotherhood.org

Réseau femmes et droit 
pour le développement 
en Afrique (WILDAF)
2nd Floor Zambia House
Box 4622 
Harare
Zimbabwe
Tél : +263 4 751189/752105
Fax : +263 4 781886
E-mail : wildaf@wildaf.org.zw

Activités
Wildaf encourage et appuie les
stratégies qui associent le droit et le
développement à une participation et
une influence accrues des femmes au
niveau local, national et international.
Le réseau fournit des contacts à travers
des ateliers et des séminaires, il
propose diverses publications dont un
bulletin trimestriel, des cours de
formation, une assistance technique de
mise en valeur du potentiel, et il

participe à des campagnes au niveau
national et international.
Site Web : www.wildaf.org.zw

Femmes sous lois musulmanes
(WLUML)
Réseau international de solidarité
Boîte postale 23
34790 Grabels
Montpellier
France

Activités
WLUML est un réseau de femmes
agissant au niveau local et national
dans le monde musulman, qui diffuse
des informations, des connaissances et
des données, et organise des contacts.
Depuis sa création, il y a 16 ans,
WLUML s’est employé à coordonner et
à encourager les initiatives des femmes
pour analyser leur situation et élaborer
des propositions réalisables de
changement dans les pays musulmans.

Groupes de travail 
sur les filles (WGGs)
c/o UNICEF 
3 UN Plaza
New York
NY 10017
USA
Tél : +1 212 824 394
Fax : +1 212 824 6482
E-mail : wggs@girlsrights.org

Activités
Ce réseau comprend plus de 80 ONG
nationales et internationales actives
dans plus de 100 pays au niveau de
base, dont les trois objectifs principaux
sont : établir un réseau international
d’ONG locales pour défendre les droits
des filles; encourager les filles à agir
pour changer leur vie, leur
communauté et leur société; exhorter
les gouvernements à remplir leurs
engagements à l’égard des filles.
Site Web : www.girlsrights.org

ONG INTERNATIONALES 
ET REGIONALES

Anti-Slavery International
Thomas Clarkson House
The Stableyard
Broomgrove Road
Londres SW9 9TL
Tél : +44 (0) 20 7501 8920
Fax : +44 (0) 20 7738 4110
Contacter : M. Ouattara
E-mail : m.ouattara@antislavery.org 
E-mail : antislavery@antislavery.org

Activités
Anti-Slavery gère un programme de
collecte de données, de pressions et de
campagnes, en collaboration avec

d’autres organisations du monde entier,
sur des questions comme le travail des
enfants ou la traite et l’asservissement
des hommes, des femmes et des
enfants. Le site Web comprend une
vaste liste de liaisons avec d’autres
organisations oeuvrant dans ce
domaine.
Site Web : www.antislavery.org

Centre pour le droit et les
politiques en matière de santé
et de reproduction (CRLP)
120 Wall Street 
New York 
NY 10005 
USA
Tél : (917) 637 3600
Fax : (917) 637 3666
E-mail : info@crlp.org

Activités
Le Centre est une organisation de
soutien juridique et politique en faveur
des droits des femmes en matière de
procréation. Le CRLP, qui s’occupe de
litiges, d’analyse des politiques, de
recherches juridiques et d’éducation
publique, demande l’égalité des
femmes dans la société et leur accès
universel à des services de santé
génésique appropriés. Son programme
international est mené en partenariat
avec des communautés du monde
entier pour promouvoir des lois et des
politiques qui garantissent ces droits.
Site Web : www.crlp.org

Center for Women’s 
Global Leadership
Rutgers, the State University of New
Jersey
160 Ryders Lane
New Brunswick 
NJ 08901
USA
Tél : +1 732 932 8782
Fax : +1 732 932 1180
E-mail : cwgl@igc.org

Activités
Le Centre développe et favorise le
leadership des femmes en matière de
droits humains et de justice sociale
dans le monde entier, à travers des
séminaires pour le leadership mondial
des femmes, des programmes
stratégiques, des campagnes
internationales de mobilisation, la
surveillance ONU, des essais
d’éducation globale, des publications,
et son centre de ressources.
Site Web : www.cwgl.rutgers.edu

Centre pour le développement
et les activités en matière 
de population (CEDPA)
1400 16th Street NW



Suite 100
Washington DC 20036
USA
Tél : +1 202 667 1142
Fax : +1 202 332 4496

Activités
En coopération avec 128 pays du
monde, le CEDPA soutient les
programmes de santé génésique, les
projets d’alphabétisation des femmes et
des filles, et les programmes
d’autonomisation économique. Le
programme pour l’Amélioration des
choix de vie concerne les besoins des
adolescentes en matière d’accès à
l’éducation, à l’information et aux
services de santé génésique, et de
formation professionnelle. L’atelier
annuel du CEDPA qui regroupe les
animateurs de groupes de jeunes en
provenance d’Afrique, d’Asie,
d’Amérique latine et d’Europe de l’Est,
traite de sujets comme les avances
entre pairs, les questions de genre,
l’éducation à la vie de famille, et
l’établissement de réseaux de contacts.
Site Web : www.cedpa.org

CHANGE : Rapports sexuels
non consensuels au sein du
mariage (NCSM)
P.O. Box 18333
Londres EC1N 7XG
Royaume-Uni
Tél : +44 20 7430 0692
Fax : +44 20 7430 0254
E-mail : ncsm.change@sister.com

Activités
Ce programme mondial, dont la base
est CHANGE, lutte contre la réticence
largement répandue à faire respecter
les droits des femmes au sein du
mariage. Il soutient, documente et
facilite les actions visant à une majeure
autodétermination des femmes pour la
maîtrise de leur corps au sein du
mariage. Le site Web contient des
informations sur ses enquêtes
mondiales sur le mariage.
Site Web : www.ncsm.net

Empowering Widows 
in Developement
36 Faroe Road
Londres W14 0EP
Royaume-Uni
Tél/Fax : +44 020 7603 9733
E-mail : Margieowen@cs.com

Activités
L’association a été fondée en 1996 pour
attirer l’attention et la recherche sur les
problèmes des veuves dans les pays en
développement, et assister les ONG
nationales qui soutiennent les veuves
dans la lutte pour leurs droits. Elle
opère en partenariat avec les ONG
nationales et internationales et les

organisations intergouvernementales,
et insiste sur la situation des veuves
enfants et des enfants des veuves.
Site Web :
www.oneworld.org/empoweringwidows

Family Care International (FCI)
588 Broadway, Suite 503
New York 
NY 10012
USA
Tél : +1 212 941 5300
Fax : +1 212 941 5563
E-mail : fci@idt.net 

Activités
FCI, qui s’occupe de questions
d’urgences sanitaires, notamment de
santé sexuelle et génésique, collabore
avec les gouvernements, les ONG, et
les institutions internationales, à des
programmes d’assistance technique en
Afrique, en Asie et en Amérique latine,
et milite dans le monde entier.
L’organisation fait office de secrétariat
pour le Groupe interinstitutions pour
une maternité sans risques (cf. Réseaux
internationaux et régionaux).
Site Web : www.familycareintl.org

Alan Guttmacher Institute 
120 Wall Street
New York
NY 10005
USA
Tél : 212 248 1111
Fax : 212 248 1951
E-mail : info@agi-usa.org

Activités
La mission de l’AGI est de protéger les
choix en matière de procréation des
femmes et des hommes aux Etats-Unis
et dans le monde. Ses projets et
activités, au niveau national et
international, promeuvent la santé et
les droits en matière de sexualité et de
procréation, la prévention de
grossesses non désirées, et la maternité
sans risques; ils assurent le soutien de
la société à la fonction et au métier de
parents; enfin ils défendent l’égalité des
sexes.
Site Web : www.agi-usa.org

Centre international de
recherche sur les femmes (ICRW)
1717 Massachusetts Avenue, NW
Suite 302
Washington DC 20036
USA
Tél : +1 202 797 0007
Fax : +1 202 797 0020
Contacter : Kathleen Kurz
E-mail : kkurz@icrw.org
E-mail : info@icrw.org

Activités
Le Centre rassemble des informations
et fournit une assistance technique en
ce qui concerne les rôles de production

et de procréation des femmes dans la
famille et dans la société, et s’engage
auprès des gouvernements et des
agences multilatérales pour faire
progresser les droits et les possibilités
des femmes, principalement dans les
pays en développement et en
transition. Il mène actuellement, en
collaboration avec quatre institutions
de recherche indiennes, un
programme de recherche sur les
adolescents des deux sexes, ruraux et
urbains, mariés et non mariés.
Site Web : www.icrw.org

Fédération internationale
pour le planning familial (IPPF)
Regent’s College 
Inner Circle,
Regent’s Park 
Londres NW1 4NS
Royaume-Uni
Tél : +44 (0) 20 7487 7900
Fax : +44 (0) 20 7487 7950
E-mail : info@ippf.org

Activités
La Fédération est la plus vaste ONG
oeuvrant dans le domaine de la santé
et des droits en matière de sexualité et
de procréation, y compris le planning
familial, et compte plus de150
associations nationales de planning
familial dans le monde. Elle vise à
promouvoir et à défendre le droit des
femmes, des hommes et des jeunes
adultes à décider du nombre de leurs
enfants et de l’espacement des
naissances, ainsi que le droit au
meilleur niveau de santé sexuelle et
génésique. Elle est également membre
du Groupe interinstitutions pour une
maternité sans risques (cf. Réseaux
internationaux et régionaux)
Site Web : www.ippf.org

International Women’s Rights
Action Watch (IWRAW)
Hubert H. Humphrey Institute of Public
Affairs
at the University of Minnesota
301 19th Avenue South
Minneapolis 
MN 55455
USA
Tél : + 1 612 625 5093
Fax : + 1 612 624 0068
E-mail : iwraw@hhh.umn 

Activités
L’IWRAW est un réseau international
d’activités, de recherches et
d’organisations axé sur le progrès des
droits humains des femmes, qui dispose
d’un centre de communication et de
ressources au Humphrey Institute of
Public Affairs de l’université du
Minnesota. Il contribue sur le plan
technique et scientifique aux projets
relatifs aux droits humains des femmes,
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comme la réforme juridique, la défense
politique, et le suivi des réalisations des
gouvernements par rapport aux traités
internationaux de droits humains,
notamment le CEDEF.  
Site Web : www.igc.org/iwraw

International Women’s Rights
Action Watch Asia Pacific
(IWRAW-AP)
2nd Floor, Block F, Anjung Felda
Jalan Maktab, off Jalan Semarak
54000 Kuala Lumpur
Malaysia
Tél : +60 3 291 3292
Fax : +60 3 298 4203
E-mail : iwraw@po.jaring.my

Activités
L’IWRAW-AP est un programme
coopératif pour faciliter et surveiller
l’application des projets de la CEDEF
dans 13 pays d’Asie.
Site Web :
www.womenasia.com/iwraw

Conseil de la population
New York Headquarters 
Population Council 
One Dag Hammarskjold Plaza 
New York 
NY 10017 
USA 
Tél : +1 212 339 0500 
Fax : +1 212 755 6052 
E-mail : pubinfo@popcouncil.org 

Activités
Le Conseil se consacre à l’étude d’un
grand nombre de questions relatives à
la population : enquêtes
démographiques, recherches,
assistance technique, et développement
de nouveaux moyens contraceptifs. De
plus il contribue à améliorer la capacité
de recherche des scientifiques
concernés par la procréation et la
démographie dans les pays en
développement, en offrant des
subventions et des bourses et en
soutenant les centres de recherche. Le
Conseil de la population s’intéresse
aussi à la santé génésique et au bien-
être du milliard d’adolescents des pays
en développement.
Site Web : www.popcouncil.org

Save the Children Fund
(Royaume-Uni)
17 Grove Lane
Londres SE5 8RD
Royaume-Uni
Tél : +44 (0) 20 7703 5400
Fax : +44 (0) 20 7703 2278
Contacter : M. Thomson
E-mail : M.Thomson@scfuk.org.uk
E-mail : enquiries@scfuk.org.uk

CRIN – Réseau d’information
sur les droits de l’enfant
www.crin.org
CRIN est un réseau mondial
d’organisations échangeant
l’information relative aux droits des
enfants pour promouvoir la CDE et pour
améliorer les politiques et les actions
concrètes. Le site comprend des
références bibliographiques, des bases
de données, un calendrier des
événements et des liaisons avec les
sites axés sur les enfants.

Fondation du Présent (FdP)
www.fdp.org
FdP finance et dirige le forum GENDER-
AIDS en relation avec le VIH/SIDA. On
peut avoir accès au forum à
www.hivnet.ch:8000/topics/genderaids.
Le courrier peut être adressé à
genderaids@hivnet.ch

Forum global de santé
génésique en Asie du Sud
www.hsph.harvard.edu/grhf/SAsia/
forums
Le site du Forum à Harvard permet
d’avoir accès à la recherche actuelle en
provenance d’organisations et
d’universités d’Asie du Sud, avec des
bibliographies annotées, des listings
d’organisations utiles et d’autres
ressources, ainsi qu’un forum de
discussion. Les thèmes traités couvrent le
mariage d’enfants, les fillettes et la dot.

Human Rights Web
www.hrweb.org
Human Rights Web contient une vaste
gamme de ressources sur les droits
humains comprenant des groupes de
discussion, des listes d’adresses et des
liens avec des organisations
internationales, régionales et nationales
travaillant dans ce domaine.

Project Diana
http://diana.law.yale.edu
Il s’agit d’archives internationales de
documentation juridique relative aux
droits humains conservées à la faculté
de droit de Yale sous la direction du
Orville H. Schell Jr. Center for
International Human Rights.

Qweb Sweden: A Women’s
Empowerment Base
www.qweb.kvinnoforum.se
Il s’agit d’un réseau mondial de
communication pour échanger la
connaissance, l’expérience et les idées
sur la santé féminine et les études de
genre. Les questions traitées
comprennent la société et la santé
féminine, les adolescents, et la traite
des femmes et des filles.

Activités
SCF opère dans 70 pays, menant des
recherches sur les questions relatives
aux enfants, soutenant des interventions
pratiques qui intègrent les enfants et
leurs familles, et luttant pour des
changements en faveur des enfants au
niveau national et international. SCF
est membre de Save the Children
Alliance et a participé à la création du
Forum sur le mariage et les droits des
femmes et des filles (cf. Réseaux
internationaux et régionaux)
Site Web :
www.savethechildren.org.uk

Institut “La sororité 
est mondiale” (SIGI)
1200 Atwater, Suite 2
Montreal 
QC 
Canada H3Z 1X4
Tél : +1 514 846 9366
Fax : +1 514 846 9066
E-mail : sigi@qc.aibn.com

Activités
SIGI est une ONG internationale dédiée
au soutien et à la promotion des droits
des femmes. Avec des membres dans
70 pays et un réseau de plus de 1.300
individus et organisations dans le
monde, SIGI s’emploie à émanciper les
femmes et à développer leur leadership
par l’enseignement des droits humains.
Site Web : www.sigi.org

Womankind Worldwide
Viking House
3rd Floor
5-11 Worship Street
Londres EC2A 2BH
Tél : +44 (0) 20 7588 6096
Fax : +44 (0) 20 7588 6101
E-mail : info@womankind.org.uk

Activités
Womankind Worldwide contribue à des
programmes de base en Afrique et en
Amérique latine dans des domaines
tels que la santé et les rapports de
genre au sein du ménage, la violence
contre les femmes, la création de
revenus et le microcrédit. L’association
assiste également le Western Cape
Network en Afrique du Sud.
Site Web : www.womankind.org.uk

AUTRES RESSOURCES WEB

AVIVA
www.aviva.org
AVIVA fournit des informations sur les
sites, avec un service de listings gratuit
pour les groupes de femmes pour
soutenir l’établissement de réseaux
mondiaux.
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LE MARIAGE PRECOCE: 

Ce Digest se penche sur le mariage précoce – le mariage d’en-

fants et d’adolescents de moins de 18 ans – dans une perspective

de droits humains. Les recherches sur le mariage précoce n’ont le

plus souvent considéré que certains aspects spécifiques de l’impact

du phénomène, comme ses répercussions sur la santé génésique ou

l’abandon scolaire, et non sa portée en tant que violation des droits

de l’enfant en soi. Le Digest examine l’étendue du mariage préco-

ce, son contexte, ses causes, et ses conséquences sur tous les aspects

de la vie de ceux qui le subissent – des filles en particulier – ainsi

que sur la société dans son ensemble. Il définit des lignes de

conduite pour aider ceux qui ont été mariés trop tôt, et pour pré-

venir le mariage précoce à travers l’éducation, l’engagement, et

l’établissement d’alliances. Il conclut en appelant à une recherche

qui tienne beaucoup plus compte de la perspective des droits sur

une question qui a de vastes retombées. 
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